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i° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 164.

lre DIVISION. — 3e BUREAU. — INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

TP.AVAUX PRÉPARATOIRES A L'EXPÉDITION LES DÉPÊCHES. — RELEVÉS A ÉTAULIH

DEUX FOIS PAR AN, BU NOMBRE DES OBJETS DE CORRESPONDANCE TRANSMIS PATl

LES BUREAUX AMBULANTS AUX BUREAUX SÉDENTAIRES.

§-lcr. Afin d'introduire l'unité el l'uniformité dans le service sédentaire
et dans le service ambulant, en ce qui concerne le mode à suivre pour
l'établissement du nombre des objets manipulés dans chacun de ces deux
services, et pour que l'exactitude de ce travail ne puisse pas être plus
contestée dans l'un que dans l'autre, les bureaux sédentaires compteront
désormais chaque année, comme ils le font déjà .p.our-leurs,autres .corres-
pondants, les objets de correspondance qui leur seront expédiés par les
bureaux ambulants pendant les périodes fixées par le § 9 de la circulaire
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n° 112, page 49 du 4e volume du Bulletin mensuel, c'est-à-dire du 11 au
20 mars, et du 11 au 20 septembre.

§ 2. Pour exécuter cette disposition, les directeurs des bureaux séden-
taires dresseront, à chacune des périodes susdésignées, des relevés con-
fermes au modèle donné ci-après, page 24. Ils transmettront ces relevés,
dans les cinq jours qui suivront le terme dcsdiles périodes, à l'inspecteur
de leur département, lequel dressera à son tour, au moyen desdils relevés,
un tableau récapitulatif d'après le modèle fourni page 125.

§ 3. Un relevé distinct sera établi par les directeurs, pour chacun dos
services descendant ou moulant d'une même section de ligne de bureaux
ambulants. Ainsi, pour donner un exemple, les directeurs des bureaux
sédentaires en correspondance avec la section de Calais de la ligne du
Nord, dresseront pour celte, section, sur laquelle existent trois services
descendants el trois services montants, six relevés, savoir :

D'une part, un relevé pour le service de Paris à Calais 1°, un relevé pour
le service de Paris à Calais 2°, et un relevé pour le service de Paris à Cil-

lais 3° ;

D'autre part, un relevé pour le service de Calais à Paris 1°, un relevé

pour le service de Calais à Paris 2°, et enfin un relevé pour le service rie

Calais à Paris 3°.
Une môme série de brigades figurera naturellement toujours sur deux

relevés différents, l'un concernant un service descendant, l'autre un service
montant.

§ 4. Il ne sera fait aucune mention des brigades sur le relevé récapitu-
latif des inspecteurs. Les nombres à inscrire dans les colonnes 2, 3, 4 et
5,—8, 9, 10 el 11 de ce relevé seront formés, suivant les litres de ces
colonnes, par l'addition des totaux des colonnes correspondantes 4, 5, 6 et
7; de tous les relevés des bureaux sédentaires du département se rapportai:!,
à un même service, en ayant soin de réunir toujours ensemble les chiffres

concernant les objets d'une môme catégorie.
<

§ 5. Les inspecteurs feront parvenir leurs relevés récapitulatifs à l'Ad-
ministration, avant la lin du mois dans lequel l'opération aura été effectuée

:

ils joindront à l'appui les relevés des bureaux sédentaires de leur dépar-
tement.

§ G. La première opération de ce genre, n'ayant pas pu avoir lieu en
mars, sera, par exception, accomplie cetle année du 11 au 20 avril pro-
chain. Les inspecteurs devront avoir envoyé à l'Administration, bureau de
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l'.inspeetion, avant la fin de ce même mois, leurs relevés récapitulatifs et
les relevés des bureaux sédentaires de leur département.

•

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUC LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 1694 de l'Instruction générale, du § 31 de la
circulaire n° 50, Bulletin mensuel n° 20, et du § 9 de la circulaire n° 142,
Bulletin mensuel n° 42 : §§ i à C de la cire. n° 164, Bull. mens. n° 55.

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE No 165.

4™ DIVISION. — 3° BUREAU. — INSPECTION ET RECLAMATIONS.

TOURNEE D'INSPECTION DE 1860.

OUVERTURE DES OPERATIONS. — INTRODUCTION.

§ 1er. Les inspecteurs vont prochainement avoir à commencer, pour
4SCO, les opérations de la tournée qu'ils ont à faire annuellement dans tous
les établissements placés sous leur surveillance. Comme de coutume, la
tournée sera ouverte le leï avril. Les divers imprimés nécessaires pour
l'accomplissement de leurs opérations leur seront envoyés pour cette
époque.

5 2. Les chefs de service départementaux ne sauraient, à celle occasion,
apporter trop de soin à passer en revue et à se rappeler les instructions
qui leur ouf été données à propos des tournées des années précédentes. La
plupart des recommandations qui leur ont été faites dans ces instructions
trouvent encore aujourd'hui leur application, et il serait superflu de les
répéter constamment. On se bornera donc à consigner ici les observations
que paraîtront rendre plus particulièrement opportunes les prescriptions
nouvelles des règlements, une négligence encore trop générale de la part
de divers agents à se conformer à des dispositions réglementaires déjà plus
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ou moins anciennes, ou, enfin, les précautions à prendre pour assurer plus
complètement l'exécution de certaines de ces dispositions.

.
§ 3. L'indication sommaire, qui est donnée en tête du carnet n° 1050,

des parties du service à passer en revue dans chaque établissement de leur
circonscription par les inspecteurs en cours de tournée, et des points à
traiter dans les procès-verbaux n° 390, a été mise au courant des modifica-
tions survenues dans les règlements depuis le dernier tirage de ce carnet,
L'indication dont il s'agit continuera à être pour les inspecteurs un guide
des plus utiles dans leurs opérations de vérification, et pour la division gé-
nérale des matières à consigner tant dans les procès-verbaux n° 390 que
dans le rapport général destinés à retracer les résultats de ces opérations.

SITUATION DE CAISSE.

§ 4. Les inspecteurs ont eu encore trop souvent à constater des diffé-

rences dans la vérification des caisses. La plupart de ces différences pro-
viennent de ce que les directeurs, contrairement aux prescriptions de
l'article iSG7 de l'Instruction générale, confondent avec les fonds du Trésor
le produit de la vente journalière des timbres-postes, qu'ils n'ont pas le
soin de placer séparément. Les différences provenant de celte cause, qui
est assurément la principale, et celles qui proviennent des erreurs maté-
rielles commises dans les écritures, seraient tontes infailliblement recon-
nues et évitées si les directeurs, à la fin de chaque journée, comparaient le
résultat de leurs écritures avec le montant des valeurs en caisse et au bu-
reau, comme cela leur est formellement prescrit par l'article 4 865 de l'In-
struction générale précitée. Les inspecteurs signaleront à l'Administration
toutes les infractions à cet article qu'ils auront lieu de constater.

5 5. Des directeurs, heureusement en petit nombre, conservent encore
en caisse des fonds excédant les besoins de leur service. Il sera rappelé à

ces directeurs qu'en commettant de semblables infractions aux prescriptions
de l'article 1897 de l'Instruction générale, ils s'exposent, aux termes de

.

l'article 1898 de la môme Instruction, à se voir traités comme rétention-
naires de deniers publics.

EXAilEN ORAL.

§ 6. Comme les années précédentes, les inspecteurs feront porter de pré-
férence les questions de l'examen oral sur les points qui ont, d'après leurs
propres observations, le plus particulièrement donné à reprendre, ainsi que
sur les dispositions, des ..circulaires..parues-depuis.leurprécédente vér.ifica-
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lion. Les agents seront notamment interrogés sur les dispositions des cir-
culaires nos 429, 130, 435, 137 et 447, qui ont introduit des changements
notables dans le service des chargements et règlent l'application de la loi
(lu 4 juin 1859. relative aux valeurs déclarées.

§ 7. Le tarif n° 1185 des taxes à percevoir sur les correspondances à des-
tination ou provenant des colonies françaises et dos pays étrangers, ne
paraît pas avoir été suffisamment étudié jusqu'à présent. Les inspecteurs
continueront, cette année encore, à faire porter leur examen sur les ques-
tions dont ce tarif peut procurer la solution ; ils s'assureront, comme cela
leur a déjà été recommandé, si les agents sont en élal d'en faire une régu-
lière et prompte application.

§ 8. Toutes les fois, enfin, qu'ils en reconnaîtront l'utilité, les inspec-
teurs comprendront dans les matières qui feront l'objet de l'examen un
problème arithmétique d'une solution facile; el choisi, de préférence, parmi

ceux qui peuvent se présenter dans l'exécution du service ou dans les opéra-
tions de comptabilité.

§ 9. On ne lient généralement pas assez la main, dans les bureaux de

poste et dans les bureaux de distribution, à ce que les facteurs étudient
l'Instruction spéciale à leur service. 11 sera rappelé à ce sujet aux directeurs
et aux distributeurs, qu'aux termes de la circulaire n° 95, § 3, ils doivent,
dans les moments où les opérations le leur permettent, interroger les fac-
teurs sur les matières traitées dans l'Instruction spéciale. Les inspecteurs
eux-mêmes voudront bien, toutes les fois que cela leur sera possible, sou-
mettre les facteurs à un examen de ce genre.

§ 4 0. Un assez grand nombre d'inspecteurs ont établi, l'année dernière,

un classement spécial des agents de leur déparlement suivant la manière
plus ou moins satisfaisante dont ceux-ci avaient répondu aux questions de
l'examen. Celte mesure, imitée de celle qui concerne les travaux prépara-
toires à l'expédition des dépêches, dont le succès a été si heureux, ne peut
également que produire de bons effets. L'administration recommande aux
inspecteurs qui l'ont adoptée d'y persévérer, et à ceux qui ne l'ont pas fait.
encore, de l'introduiredans leur service. L'émulation est un puissant mobile
et en même temps un des plus nobles sentiments. Il ne peut y avoir qu'avan-
tage à l'encourager et à la développer de plus en plus dans toutes les classes
d'agents, el sous loules les formes. L'Administration suivra avec un vif
intérêt les cfforls qui seront faits dans ce but.

ARTICLES D'ARGENT.

§ 14. L'établissement des.comptes tin dizaine n° 6.6.2 des articles d'argent
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reçus, au sujet duquel des recommandations ont été faites l'année dernière
aux inspecteurs par le § 48 de la circulaire de tournée n° 445, Bulletin
mensuel n° 43, devra être encore, cette année, l'objet de la vérification
attentive des chefs de service. Un grand nombre de directeurs, n'appré-
ciant pas avec justesse le nombre des mandats que, suivant les prévisions
ordinaires, ils doivent, dans la dizaine, avoir à porter sur ces comptes,
emploient des feuilles simples au lieu de feuilles doubles, de telle sorlc
qu'arrivés vers la fin de la dizaine et voulant s'éviter un nouveau travail,
ils inscrivent deux mandats au lieu d'un dans chaque case du compte 662,

en y ajoutant des feuilles dressées à la main.

§ 42. Ce mode de procéder a pour rôsullal le double inconvénient
d'obliger l'Administration à renvoyer ces comptes pour être recommencés,
el d'arrêter les travaux de vérification qui s'exécutent à l'Administration
centrale. De nombreux renvois de l'espèce ont eu lieu celle année, et l'Ad-
ministration doit penser que les recommandations verbales des inspecteurs
mettront un terme à des irrégularités très-nuisibles au service.

§ 43. Mais il est une opération sur laquelle l'attention des inspecteurs
est appelée spécialement,- c'est celle de la confection des bulletins de con-
trôle n° 50 bis] créés par la décision du 2 décembre dernier, en remplace-
ment des talons ajoutés aux mandats en 4852. En opérant celle modification,
l'Administrationa eu pour but : 1° de faciliter la délivrance des mandais;
2° de faire que la correspondance du public ne fût plus exposée à supporter
de surtaxe à raison du poids d'une pièce, qui, en réalité, n'était qu'un

moyen de contrôle purement administratif; 3° de diminuer les chances
d'erreurs dans la confection des mandais, et par suite les cas de suspension
de payement; 4° enfin, de rendre à une opération son véritable caractère,
qui n'est autre qu'un moyen de contrôle de l'émission des mandats par les
directeurs.

§ 44. La confection des bulletins de contrôle a été en général satis-
faisante, et l'Administration a déjà pu être assurée que lorsque celle opé-
ration sera entrée dans les habitudes des agents, la création de ces bulletins
apportera des facilités en même temps que des sûretés dans les travaux de
vérification de la recette des articles d'argent. Pour assurer ce résultat,
l'Administration recommande aux inspecteurs de ne pas manquer de se
faire rendre compte de la manière dont ces bulletins sont dressés. C'est
surtout dans les indications des bureaux d'origine et dans la reproduction
du numéro du mandat que se remarque le plus d'inexactitudes. Il convient
d'insister sur ces deux points. Un grand nombre de directeurs, ne com-
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prenant,, pas toute l'importance de ces sortes d'indications, négligent
d'ajouter au nom des bureaux les appellations ou signes qui les spécia-
lisent. Ainsi, pour les bureaux de Paris et ceux d'autres grandes villes,

pour ceux des armées en campagne, ils ne consignent pas au bulletin de
contrôle les indications particulières qui les distinguent, comme celles-ci :

Paris. Caisse — Paris A. — Paris A S 4 — Paris C. — Paris C S 4, etc.

— Lyon •— Lyon A — Armée d'Italie, bureau central — Armée d'Italie A

— etc., etc. Les prescriptions formelles de l'article 2069 de l'Instruction
générale combinées avec celles du § 6 de la circulaire n° 156, Bulletin

a0 52, imposent aux directeurs l'obligation de mentionner ces indications,
et il est d'une extrême importance qu'elles soient données d'une manière
claire el lisible. L'exacte reproduction du numéro du mandat esl une indi-
cation non moins essentielle; .les inspecteurs doivent comprendre qu'elle
est la base de toute vérification.

§ 45. Déjà, par une lettre autographiée spéciale, les inspecteurs ont élé
invités à porter leur surveillance sur ce point. L'Administration ne doute
pas qu'ils n'aient adressé en conséquence des recommandations aux direc-
teurs de leur déparlement,mais ils devront en outre profiter de leur tournée
pour s'assurer qu'il est tenu compte de ces recommandations, non-seule-
ment en ce qui touche le bulletin de contrôle, mais aussi à l'égard du
registre no 17, qui doit toujours reproduire les indications susmentionnées

.

Les registres n° 17 devront être attentivement examinés, lors de la vérifica-
tion du bureau, et les irrégularités seront signalées au procès-verbal.

LOGEMENT. — MATÉRIEL; APPROVISIONNEMENT ET EMPLOI DES IMPRIMÉS.

§ 46. Dans un trop grand nombre de localités, il n'est pas encore satis-
fait, sous tous les rapports, aux dispositions de l'article 440 de l'Instruction
générale concernant l'emplacement des bureaux et les conditions d'installa-
tion intérieure. C'est un mal auquel les inspecteurs s'attacheront à remé-
dier, toutes lès fois que la possibilité s'en présentera. Ce qu'ils exigeront
avant tout, c'est que les dimensions du local affeclé à l'exéculion du service
soient suffisantes pour prévenir toute espèce de désordre et de confusion.
Us ne toléreront pas, par exemple, qu'un directeur sacrifie aux convenances
de son logement particulier un espace qui pourrait profiter à l'accom-
plissement prompt et régulier des opérations du bureau.

§ 17. L'accès dans la partie du local où s'effectue la manipulation des
correspondances est formellement interdit, non-seulement à toute personne
étrangère au service, mais encore aux courriers et autres agents non asser-
mentés. Il y aura lieu de veiller à ce que Cette disposition, qui intéresse à



CIRCUL. xo 165. —.108 — MARS 1860.

un si haut degré le se,crel el la sécurité des correspondances, soit stricte-
ment observée.

ÇIS. Dans la revue qu'ils ne manqueront pas dé faire de tous les objets
et ustensiles à l'usage de l'exploila'lion, les inspecteurs s'assureront notam-
ment de l'état et de la justesse des balances. Lorsqu'il y aura lieu, et suivant
le cas, ils exigeront, soit la réparation immédiate des balances défectueuses,
soit leur remplacement. Us feront aussi compléter les poids, lorsqu'il en
manquera.

§ 19. Il est indispensable que les casiers destinés au tri et à la conser-
vation des lettres soient bien établis, qu'ils soient étiquetés avec soin, el
que ceux dont la fermeture est prescrite soienl disposés conformément aux
règlements et pourvus, non pas de serrures banales comme il arrive trop
souvent, mais de serrures présentant de sérieuses garanties.

§ 20. Il conviendra de s'assurer si les cases destinées à recevoir les
correspondances à acheminer sur les bureaux ambulants, sont divisées
ainsi qu'il est prescrit par les articles 422, 464, 465 et 466 de l'Instruction
générale.

§ 24. Les dispositions de l'article 142, relatives aux précautions à
prendre dans l'intervalle des vacations à l'égard des timbres et cachets,'
seront rappelées sévèrement à ceux des directeurs qui seraient trouvés en
faute sur ce point. Il est à la connaissance de l'Administration que, dans
quelques bureaux, les objets dont il s'agit sont placés près de l'ouverture-
du guichet, où ils sont imprudemment laissés à la disposision du premier

venu. Partout où il en sera ainsi, l'inspecteur fera déplacer ces objets et
les fera mettre en lieu de sûrelé.

§ 22. L'inspecteur s'assurera si les divers tableaux, inscriptions, affiches,
qui doivent exister tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des bureaux y existent
bien en effet et y occupent la place qu'ils doivent y occuper. Au cas où
quelques-uns de ces objets auraient besoin d'être réparés, remplacés ou
changés de place, il donnerait-immédiatementles ordres nécessaires à cet
effet, et exigerait qu'il fût justifié ultérieurement de l'accomplissement de ces
ordres, toutes les fois qu'ils n'auraient pu recevoir'leur exécution avant son
départ. Celle vérification s'applique à toutes les boîtes que l'inspecteur aura
l'occasion de visiter dans sa tournée, en ce qui concerne l'avis relatif à la
défense d'insérer de l'or ou de l'argent et des valeurs payables au porteur
dans les lellrosnon chargées, avis que la circulaire n° 449, § 1er, a prescril
d'afficher sur toutes les .boîtes auxletlres. L'entretien de ces avis, en gêné-
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rai, sera particulièrement recommandé aux préposés et facteurs des bureaux
visités.

§ 23. Malgré les recommandations réitérées qui ont été précédemment
faites, des directeurs continuent à adresser plusieurs demandes d'imprimés
dans le même mois; quelques-uns demandent des formules dont ils sont
encore approvisionnés pour plusieurs mois, d'aulres attendent jusqu'aumo-
ment d'en manquer. Il sera rappelé que, en principe, les demandes doivent
être faites un mois à l'avance. Il est remarqué que, contrairement aux
instructions renfermées dans le § 49 de la circulaire n° 445, Bulletin n° 43,
quelques chefs de service conservent pendant plusieurs jours les demandes
des directeurs; il suffira de signaler cette dérogation à la règle prescrite
pour éviter qu'elle se reproduise.

§ 24. Quelques faits qui se sont produits dans le cours de l'année der-
nière tendent à prouver qu'il est encore des directeurs qui, contrairement
aux prescriptions de l'article 490 de l'Instruction générale, conservent des
sacs à dépêches des bureaux ambulants. Ces abus, nuisibles aux intérêts du
Trésor et à ceux du service, doivent cesser. Les inspecteurs les constate-
ront comme par le passé ; ils provoqueront les mesures de répression rendues
nécessaires pour y mettre un terme.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES A L'EXPÉDITION DES DÉPÈCHES.

§ 25. Les inspecteurs assisteront le plus fréquemment possible aux tra-
vaux préparatoires à l'expédition des dépêches. Ils s'assureront principale-
ment :

Si le timbre à date est exactement apposé sur tous les objets de corres-
pondance, et si les empreintes fournies par ce timbre sont toujours nettes
et lisibles;

Si les objets de correspondance revêtus de timbres-postes sont exacte-
ment vérifiés quant à la quotitédu port d'affranchissementreprésenté par ces
timbres, et s'ils sont frappés, suivant le cas, d'une taxe complémentaire ou.
d'une taxe répressive (art. 8 de la loi du 25 juin 1856), en cas d'affranchis-
sement insuffisant ;

Si les timbres spéciaux d'affranchissement sont bien apposés sur les objets
à destination de l'étranger, reconnus être suffisamment affranchis;

Si les figurines sont soigneusement oblitérées, après examen de leur
validité;

Si les formalités prescrites, tant à l'égard des lettres sur lesquelles auraient
été appliqués:.des.timbres-postesprésumés faux, ou ayant déjà servi, qu'à
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l'égard de celles paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est prohibée,
reçoivent ponctuellement leur exécution;

Si les opérations du tri sont bien comprises el régulièrement effectuées;
Si les objets dont se compose chaque dépêche sont divisés en différentes

liasses, ainsi que le prescrivent les règlements, et si un soin particulier est
apporté à la formation du paquet des chargements;

Si, enfin, la confection extérieure des dépêches ne laisse rien à désirer
el assure convenablement la conservation el la sécurité de leur contenu.

§ 26. En faisant imprimer sur papier de deux couleurs différentes l'éti-
quette n° 529 quater destinée à être jointe aux sacs contenant les dépêches
transmises aux bureaux ambulants, de manière à ce que l'une des deux
couleurs fût spécialement affectée au service descendant, l'autre au service
montant, l'Administralion avait espéré voir cesser promplemenl les nom-
breuses erreurs qui se commettaient dans la transmission des dépêches poul-
ies bureaux ambulants. Cependant, il arrive encore trop souvenl que l'éti-
quette d'une couleur est employée pour l'autre, ou que celte étiquette porte
l'indication du numéro d'un train autre que celui par lequel est transporté
le bureau ambulant auquel les dépêches sont réellement destinées. Il en
résulte des déviations de dépêches fort regrettables et fort compromettantes.
L'attention des inspecteurs est appelée sur la fréquence de ces erreurs. Ils
aviseront au moyen de les faire cesser, ou, au moins, de les rendre plus
rares, en s'assurant si les mesures nécessaires pour éviter la confusion des
étiquettes sont bien prises partout, el en recommandant aux agents un
redoublement de soin sur ce point.

§ 27. Les inspecteurs des départements frontières rappelleront aux di-
recteurs des bureaux d'échange les dispositions des articles 983 à 9S5 de
l'Instruction générale, concernant l'enregistrement des envois effectués aux
bureaux étrangers ou reçus de ces bureaux; ils s'assureront en même temps
si ces directeurs établissent avec le soin convenable les accusés de
réception qu'ils ont à fournir auxdits bureaux étrangers. Ces documents
servant de bases aux opérations d'après lesquelles sont déterminées les

sommes dont les offices se doivent réciproquement compte, il est du plus
grand intérêt qu'ils soient rédigés avec une stricte régularité.

EXPÉDITION ET TRANSPORT DES DÉPÊCHES.

§ 28. Depuis la promulgation de la loi du 4 juin 1859, l'importance des
valeurs transmises par la voie de la poste s'accroît chaque jour; il est donc
plus que jamais nécessaire d'entourer l'expédition des dépêches de toutes
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les précautions protectrices que les instructions prescrivent de mettre en

usage. 11 est essentiel, notamment, que le chargement des dépêches soit

exactement surveillé par les agents expéditeurs. Les inspecteurs feront com-
prendre^ ces agents-que leur responsabilité personnelle n'est complètement
dégagée qu'après qu'ils ontassisté à l'insertion des dépêches, qu'ils viennent

de livrer, dans le coffre spécial établi à cet effet aux voitures des courriers,

et lorsque ce coffre a été fermé à clef sous leurs yeux.

5 29. L'Administration a eu souvent occasion de constater que les agenls
des chemins de fer chargés- de faire, dans les gares d'une importance secon-
daire, les fonctions d'entreposeurs, s'acquittaient de ce soin avec négligence,

cl que, par suite, des erreurs étaient fréquemment commises par eux dans la

remise des dépêches, soit aux bureaux ambulants de passage à leur station,

soit aux courriers qu'ils étaient chargés d'expédier. Pour remédier à cet
état de chose qui préjudicie à la bonne exécution du service et peut, dans
certains cas, être fort compromettant, les inspecteurs se concerteront avec
les agents supérieurs des compagnies de chemins de fer, qui s'empresseront,

sans aucun doute, de donner à ce sujet les instructions et au besoin les
ordres convenables aux préposés placés sous leur juridiction. Au cas où,

contre toute attente, les chefs de service départementaux ne trouveraient

pas chez les agents supérieurs des compagnies avec lesquels ils peuvent se
mettre en rapport, un concours suffisant, ils en référeraient à l'Adminis-
tration.

RÉCEPTION DES DÉPÊCHES ET TRAVAUX PRÉPARATOIRES A LA DISTRIBUTION

.
DES CORRESPONDANCES.

§ 30. Les inspecteurs départementaux profiteront de leur présence dans
les bureaux sédentaires de leur circonscription pour examiner si l'arrange-
ment intérieur dès dépêches adressées à ces bureaux par les bureaux ambu-
lants est conforme aux prescriptions réglementaires;"si les taxes des objets

non affranchis, compris dans ces dépêches, ont été régularisées par les
bureaux ambulants lorsqu'elles n'étaient pas régulières; si les lettres, les
échantillons et les papiers d'affaires ainsi que les paquets contre-signes
sont frappés au dos du timbre du bureau ambulant par lequel ils ont transité.
Dans le cas d'irrégularités constatées sur un de ces points, quel qu'il, puisse
être, les chefs de service départementaux rechercheront si elles ont déjà
été relevées à la charge du bureau ambulant expéditeur par le bureau
sédentaire. S'ils viennent à reconnaître que ces irrégularités ont un caractère
de persistance, ils les signaleront sans retard à l'Administration au moyen
de l'extrait no 390 bis.
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§ 31. Aux ternies de la circulaire n° 406, les compléments de taxe appli-
qués aux objets insuffisamment affranchis de la correspondance locale el
rurale, dont le montant est inférieur à 40 centimes et qui, par suite, ne
peuvent être figurés au moyen de chiffres-taxes, doivent être inscrits .sur le
relevé n° 262. Le même mode de constatation s'applique à la recette prove-
nant de l'affranchissement en numéraire des imprimés à distribuer dans
l'arrondissementdu bureau (Circ.'ncs 406 et 425). Les inspecteurs s'assureront
que ces dispositions ont été bien comprises el sont exécutées régulièrement

par tous les agents.

§ 32. La surveillance des chefs de service se portera aussi sur l'applica-
tion régulière des chiffres-taxes à tous les objets de correspondance soumis
à ce mode de taxation; ils rechercheront si cette apposition a bien lieu,
suivant le cas, soit au moment de la levée de la boîte, soit au moment de
l'arrivée au bureau des lettres provenant des distributions qui en dépendent,
soil, enfin, au moment de la remise aux facteurs ruraux des correspondances
à distribuer dans le cours d'une même tournée.

SERVICE DU GUICHET.

§33. Les opérations relatives au dépôt des chargements devront être
l'objet, delà part desinspecteurs,d'une attention toule spéciale. Lesnouvelles
facilités données au public pour la transmission des valeurs déclarées ont
naturellement pour effet une augmentation progressive dans le nombre des
lettres chargées. Celte situation exige, de la part des dirceteurs. un redou-
biement'de soin et de prévoyance. Il importe d'autant plus de tenir la main
à l'exact accomplissement des formalités prescrites, qu'en pareille matière
les conséquences des irrégularitéspeuvent, dans certains cas, être fort graves,
surtout lorsqu'il s'agit de chargements de valeurs déclarées.

§ 34. Le 2e alinéa de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 6 juillet 4859,:
relatif à l'exécution de la loi concernant le transport par la poste des va-
leurs déclarées, est ainsi conçu : « La déclaration énoncera en francs et
« centimes, et en. toutes lettres; le montant de la valeur insérée ; elle ne
« contiendra aucune autre indication. » Celle disposition, qui a dû être
reproduite à la fin du §, 44 de la circulaire n° 135,. a pour but d'éviler que
la suscriplion des lettres soit surchargée.d'indicationsinutiles, de la men-
tion, par exemple, de la nature des valeurs insérées : lorsque celle mention
existe, le directeur doit rappeler, pour l'avenir, la disposition qui précède à
l'expéditeur de la valeur déclarée, sans cependant refuser la lettre : par
suite, il n'y a pas lieu de dresser procès-verbal 1047 contre le directeur
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qui a reçu exceptionnellementune lettre présentée dans ces conditions. Les
inspecteurs s'assureront, en cours de tournée, que cette interprétation tolé-
rante a élé comprise.

§ 35. Des erreurs sont parfois commises, lors du dépôt des chargements,
dans la description des empreintes des cachets, lorsque ces empreintes
représentent des initiales dans le genre gothique. Afin d'éviter de semblables

erreurs, les agents qui ne lisent pas facilement l'écriture gothique doivent,

en cas de doute, s'éclairer auprès des expéditeurs.

§ 36. Les inspecteurs examineront avec soin le registre des changements
de résidence n° 135, dont la tenue laisse encore à désirer dans beaucoup
de bureaux, el ils s'appliqueront à ramener sur ce point les agents à la
régulière exécution des dispositions réglementaires.

DISTRIBUTION A DOMICILE.

§ 37. Les renseignements fournis parla tournée de 1859,,sur le service

et la conduite des facteurs sont satisfaisants. Quelques irrégularités de détail

ont cependant été relevées dans certains bureaux. Ainsi, il a élé remarqué
que des fadeurs n'étaient pas pourvus, en .cours de tournée, soit d'une
plume el d'une écritoire, soit du carnet destiné à l'inscription des change-
ments de résidence, soit de l'instruction spéciale concernant leur service;
en outre, ce dernier document n'a pas été trouvé partout au courant des
annotations prescrites par les Bulletins mensuels.

§ 38. Les inspecteurs poursuivront avec soin la répression de ces diverses
irrégularités. Lorsqu'ils viendront à reconnaître qu'elles impliquent un
défaut d'aclion et de surveillance de la part des directeurs, ils mettront
ceux-ci en demeure de fournir des explications ù ce sujet et donneront aux
faits la suite qu'ils comporteront.

§ 39. Il est une disposilion essentielle qu'on ne saurait trop rappeler aux
fadeurs ainsi qu'aux préposés. C'est la défense expresse qui leur est faite,
parle § 30 de la circulaire n° 135, Bulletin mensuel n° 47, d'assister à
l'ouverture des lettres chargées qu'ils distribuent. Aux termes du môme §,
ils doivent en outre refuser de se prêter, sur la demande du destinataire,
à toute constatation de l'état extérieur de la lettre ou de son contenu. Si le
destinataire refuse de donner reçu sur le livre-journal de distribution, ils
doivent se borner à reprendre la lettre et à écrire au dos de l'enveloppe :
>'?fusê, conformément à l'article 754 de l'Instruction générale.
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SERVICE RURAL.
,

§ 40. Dans ses instructions relatives à la tournée de l'année dernière,
l'Administration manifestait la crainte que les directeurs n'exerçassent pas
toule la surveillance nécessaire sur le service rural. Celte crainte n'était

que trop fondée. Eu effet, à la suite de diverses enquêtes effectuées,dans
plusieurs départementspour perles de lettres ayant dû passer dans le service
rural, il a été reconnu que certains directeurs ne vérifiaient jamais, comme
le prescrit l'article 910 de l'Instruction générale, la boîle ni le portefeuille

des facteurs placés sous leurs ordres, et que d'autres, d'une insouciance plus

grande encore, n'assistaient même pas à la rentrée de ces sous-agents au
bureau, après leur tournée accomplie. L'examen des procès-verbaux n» 390

a en outre fourni l'occasion de reconnaître que, dans beaucoup de bureaux,
la tenue des calepins n° 688 ter des lettres affranchies à destination des

hameaux laisse à désirer, quand elle n'est pas totalement négligée. L'Admi-.
nistralion rappelle de nouveau l'attention des chefs de service sur ces divers
points, el elle les invile à ne pas hésiter à provoquer des mesures de
répression contre ceux des directeurs qu'ils reconnaîtront apporter une
insouciance habituelle dans celte partie de leurs obligations.

NON-VALEURS.

§ 44. Relativement au nombre de lettres mises en circulation, le chiffre

des rebuts est généralement satisfaisant. Cependant il parait susceptible de
pouvoir encore être abaissé. L'Administration compte, à cet effet, sur les
efforts des directeurs et en particulier sur la surveillance des inspecteurs.
Les chefs de service départementauxprofiteront de la tournée qui va s'ouvrir

pour examiner attentivement les objets classés comme non distribuâmes, el
s'assurer si les dispositionsréglementairesy relatives sont observées, notam-
ment celles contenues dans la circulaire n° 120, insérée au Bulletin mensuel

n° 44, concernant les lettres adressées à des militaires sous les drapeaux,
réputés inconnus.

§ 4-2. Les inspecteurs étudieront ensuite avec soin la situation des rebuts
de chaque bureau.' et s'attacheront à rechercher les causes de ces non-
valeurs en provoquant à ce sujet des explications de la part des directeurs.
Us continueront d'encourager la mesure relative à la constatation du refus
des lettres par les destinataires, au dos même des lettres refusées. Cette

mesure, qui produit des résultats de plus en plus satisfaisants, ne semble
pas.avoir également reçu dans tous les déparlements l'exlension qu'il serait
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possible de lui donner. Elle est la plus sûre garantie de l'exactitude des
facteurs, en même temps qu'une sauvegardeprécieuse désintérêts du trésor.

PRODUITS ET NON-VALEURS SANS CONTRÔLE.

§ 43. L'Administration s'en réfère à ce qui a déjà été dit sur celle partie
délicate du service dans les précédentes instructions sur la tournée, el
notamment dans celles concernant la tournée de 4858. Elle appelle, toutefois,
la sérieuse attention des inspecteurs sur la constatation des bons-trouvés,
laquelle, d'après les résultais des épreuves effectuées dans le courant de
''année dernière sur la gestion de divers directeurs, paraît laisser encore
beaucoup à désirer.

§ 44. Afin de s'assurer de l'exactitude des comptables sur ce point
important, les chefs de service profiteront de leur présence dans les bureaux

pour examiner si parmi les lettres tombées en rebut pour une cause quel-

conque, il n'en existerait pas qui auraient dû recevoir un complément de

laxc. Dans le cas où cet examen donnerait lieu de constater des omissions
de l'espèce, les inspecteurs en rendraient compte sur-le-champ à l'Admi-
nistration, au moyen de la formule n° 390 bis.

§ 45. Il arrive aussi quelquefois que, par suite de négligence, ou pour
ne pas obtenir un chiffre trop élevé dans leurs non-valeurs, quelques agents
omettent de demander le dégrèvement de moins-trouvés constatés par eux
au compte des dépêches arrivantes.

§ 46. Celte manière d'opérer, bien que ne préjudiciant qu'aux intérêts
des comptables eux-mêmes, n'en constitue pas moins une irrégularité qui ne
saurait être tolérée en matière de comptabilité. Les inspecteurs n'hésiteront
pas à faire connaître aux comptables que si l'Administration exige la plus
scrupuleuse exactitude dans la constatation des plus et des bons trouvés,
clic entend que les moins-trouvés soient traités de la même manière.

TIMBRES-POSTES.

§ 47. La tournée de 1858 avait déjà donné lieu de reconnaître que les
approvisionnements de timbres-postes se trouvaient généralement dans les
conditions prescrites par l'article 308 de l'Instruction générale. La tournée
de 1859 a encore confirmé ce bon résultat. Cependant, il est un point qui
parait avoir échappé à certains inspecteurs.

§ 48. Quelques directeurs ne complètent leur approvisionnement que
vers le milieu et la fin de chaque mois, aux dates auxquelles ils sont obligés
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de fournir aux chefs de service l'état de la situation des limbres-posies en
magasin, en sorte que, bien que paraissant être dans les conditions régle-
mentaires, ils ne le sont par le fait qu'aux deux époques susmentionnées de
chaque mois.

5' 49. Afin de découvrir celte supercherie el de la réprimer, il importe

que les chefs de service, au moment de leurs vérifications, opèrent un
.

rapprochemententre les registres concernant la comptabilité des timbres-
postes et qu'ils s'assurent si l'approvisionnement a été complet d'une
manière permanente. Dans le cas où il en serait autrement, il en serait rendu
compte à l'Administration par un rapport spécial.

§ 50. Le nombre des lettres affranchies au moyen de limbres-posies
ayant déjà servi diminue chaque année. Les mesures de répression prises
à l'égard des délinquants ont, sans aucun doute, contribué à ce résultat;
mais il est à croire que cette diminution serait encore plus sensible qu'elle
ne l'est, si les timbres-postes étaient toujours oblitérés convenablement cl.

de telle sorte que les traces de maculation étant fortement adhérentes à la
figurine, rendissent très-difficile, pour ne pas dire impossible, loule tentative
et même toute pensée de fraude.

§ 51. La qualité de l'encre est une condition indispensable pour arriver
à une oblitération parfaite. Les inspecteurs examineront si les directeurs ou
distributeurs se conforment à cet égard aux prescriptions de la circulaire
n° 439, Bulletin mensuel n° 48. Us n'omettront pas de leur adresser en
même temps les recommandations que le sujet pourrait comporter.

§ 52. Une autre condition également fort essentielle pour que l'oblitéra-
tion ait toute son efficacité, c'est que les pointes du timbre oblitérant soient
encore assez aiguës pour laisser sûr la figurine des traces ineffaçables, quand
môme l'encre n'aurait pas suffisamment marqué ou aurait pu être enlevée.
Partout où les inspecteurs reconnaîtront qu'il existe des timbres oblitérants
dont les pointes ont été émousséespar l'usage, ils en feront, séance tenante
et sous leurs yeux, demander le remplacement.

CHIFFRES-TAXES.

§ 53. Les inspecteurs s'assureront si le nombre des chiffres-taxes en
magasin et entre les mains'des facteurs est dans, les conditions prescrites.
Us s'assurerontégalement si ce nombre est en concordance avec les écritures
tenues à l'inspection, et, s'il y a infériorité, ils feront opérer selon les pres-
criptions des §§ 41 et 42 de la circulaire n° 406, Bulletin mensuel n° 40

de 1858.



BULL. MENS. N° 55. — 117 — CIRCUL. ND 165-

SÉCORITÉ DES CORRESPONDANCES.

§ 54. L'altention des inspecteurs devra se porter avec sollicitude sur tous
les points d'où peut dépendre la sécurité des correspondances. Us recher-
cheront notamment si l'ordre et la propreté rognent dans les locaux affectés

aux opérations, si les prescriptions.relatives à la confection, à l'expédition,

au transport, à l'ouverture des dépêches, à la distribution des correspon-
dances, au triage des papiers de rebuts, à la fermeture de la boîte et des
casiers, sont ponctuellement observées et en rendront compte dans leurs
procès-verbaux de vérification n° 390.

§ 55. Dans le cours de la dernière tournée, il a élé remarqué que, dans
certains bureaux, les casiers et les tiroirs destinés à contenir les objets de
correspondance el dont la fermeture est exigée étaient pourvus de serrures
de pacotille. Dans un pareil état de choses, la mesure prescrite devient
illusoire. Les inspecteurs s'empresseront de faire cesser le vice signalé
partout où il aura été reconnu; ils exigeront que les casiers el tiroirs dont
il s'agit soient fermés solidement et d'une manière qui réponde au but que
l'Administration s'est proposé d'atteindre.

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS SUR LES AGENTS DE TOUS GRADES.

§ 56. Toutes les parties du service passées en revue, il reste aux inspec-
teurs un autre devoir non moins essentiel et plus délicat à remplir : celui
de s'édifier sur la tenue, les habitudes et la conduite des agents. Les chefs
de service comprendront assurément toute l'importance des obligations que
celle partie de leur mission leur impose. On ne peut que se référer à ce
sujet aux recommandations contenues dans les instructions de tournée de
4S58 elde 4859.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

§ 57. Quelques observations sont à faire ici au sujet des procès-verbaux
n° 390 el des rapports généraux de tournée.

§ 58. Des procès-verbaux n° 390 sont rédigés et signés par dos agents
du service de l'inspection, autres que les inspecteurs, et auxquels ceux-ci,
avec l'autorisation de l'Administration, ont confié le soin do vérifier les
bureaux que lesdils procès-verbaux, concernent. .Certains de ces procès-
verbaux ne portent absolument de la main des inspecteurs que leur visa
accompagné de leur signature. Si des inspecteurs se trouvent parfois dans
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la nécessité, de se faire suppléer dans les opérations de vérification des
bureaux placés sous leur surveillance, or. comprend que, dans ce cas, les
procès-verbaux n° 390 des bureaux qui n'ont, pas élé vérifiés par les inspec-

teurs eux-mêmes ne puissent pas être rédigés par ces agents supérieurs, cl
qu'ils le soient par l'agent vérificateur, en ce qui concerne les observations
à consigner à la première colonne. Mais les observations que comporte la
troisième colonne ne doivent, en bonne règle et sauf de très-rares excep-
tions, y être consignées que par le chef de service. Il en esl de même pour
ce qui concerne les appréciations de personnel à porter à la dernière page
de chaque procès-verbal n° 390, à la colonne n° 42 du tableau de rensei-
gnements particuliers sur le titulaire, el les autres agents et sous-agents
attachés au bureau.

.§, 59. Les rapports généraux de tournée arrivent encore beaucoup trop
souvent à l'Administration sans porter en marge la mention des extraits qui
Muraient dû en être faits, dans les cas prévus par les règlements. On aime
à penser qu'aucun inspecteur ne se mettra plus dans le cas de se faire
rappeler, sur ce point, les dispositions des instructions de la tournée
de 1858, § 78.

§' C0. Les chefs de service départementaux ont déclaré unanimement,
dans leurs rapports généraux sur la tournée de 1859, que s'ils avaient encore
eu trop souvent à reprendre dans le cours de leur dernière inspection, ils
avaient trouvé cependant toutes les branches du service en voie d'amélio-
ration sensible. L'Administration est heureuse d'avoir à constater ces bons
résultats. Chaque année doit amener son progrès avec elle. L'Administration

ne doute pas que celle que nous parcourons ne soit marquée,-à son tour,
par d'importantes améliorations dues au bon esprit qui anime les agents,
à la bonne impulsion et à la surveillance active des chefs de service; elle
attend avec confiance les résultats des nouvelles vérifications auxquelles
vont bientôt se livrer simultanément, dans leur circonscription respective,
les inspecteurs des 86 départements el les inspecteurs spéciaux des bureaux
Ambulants.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE No 166.

I'e DIVISION. 4e BUREAU. — ET 2e DIVISION. — 5e BUREAU.

AUTORISATION, POUR LES FACTEURS RURAUX, D ACCEPTER DES PARTICULIERS HABITANT

LES COMMUNES RURALES, ET SANS QU'IL EN RÉSULTE AUCUNE RESPONSABILITÉ POUR

L'ADMINISTRATION DES POSTES, PROCURATION DE RETIRER LES VALEURS DÉCLARÉES

ET LES VALEURS COTÉES, ET DE TOUCHER LES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT

ADRESSÉS A CES PARTICULIERS. — MODÈLE DES PROCURATIONS. — PUBLICITÉ A

DONNER A CETTE MESURE.

L'Administration, en vertu d'une tolérance constatée par la correspon-
dance adressée à ses agents, donne aux facteurs ruraux la faculté de se
charger des commissions qui leur sont confiées par les habitants des loca-
lités qu'ils desservent.

Cette faculté n'est point limitée à des objets déterminés; elle est générale

• et s'applique à toutes les commissions qui peuvent être acceptées sans
^porter atteinte au privilège de l'Administration, el dont l'exécution ne doit

pas entraver ou retarder le service de la distribution des lellres.
Ainsi, de même que les facteurs ruraux ont le droit de recevoir des fonds

avec la mission de les porter au bureau de poste dont ils dépendent, el de
les échanger contre des mandats d'articles d'argent, ils ont aussi le droit de
'toucher, pour le compte des destinataires, et sous la condition d'être munis
d'une procuration spéciale, les mandats à payer dans le même bureau. Ils
ont également le droit de recevoir livraison au guichet, sous la même con-
dition d'une procuration spéciale, des valeurs colées ou des lettres conte-
nant des valeurs déclarées dont la distribution ne doit pas avoir lieu à
domicile, aux termes du 2e alinéa de l'article 7 de l'arrêté ministériel du
0 juillet 1859 (§§ 14, 15, 23 el 35 de la cire, no 435, Bull. mens, no 47). '

On rappelle ces deux dernières espèces de commissions qu'il est loisible

aux particuliers de donner aux fadeurs ruraux, parce qu'il a élé reconnu
que les habitants des campagnes éprouvent souvent des difficultés 'pour
aller loucher au bureau de poste le montant des mandats d'articles d'argent
qui leur sont adressés, ou pour aller prendre livraison, dans ce même bu-
reau, des valeurs cotées et des lettres contenant des valeurs déclarées dont
ils sont les destinataires.

Ces difficultés peuvent être évitées au moyen de procurations spéciales
données aux facteurs ruraux qui inspirent aux intéressés une suffisante con-
fiance; car Ml doil être bien compris que le facteur rural qui exécute une
commission'n'agit pas comme fadeur clans l'ordre de son service, mais
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comme simple mandataire privé; la commission qui lui est donnée est un
acte de confiance personnelle, émanant du libre choix du particulier qui la
donne et de la libre acceptation du facteur qui la reçoit. Cette commission,
par conséquent, n'engage en aucune façon la responsabilité de l'Adminis-
tration, dont.le rôle se borne ici à tolérer des actes utiles au public,
pourvu qu'il n'en résulte aucun dommage ni même aucun inconvénient pour
le service.

Afin de mettre les particuliers à même de profiler de cette tolérance, on
croit utile d'indiquer comment doit être formulée la procuration spéciale
qui peut donner à un facteur rural le droit de loucher un mandat d'article
d'argent, ou de prendre livraison d'une valeur cotée ou d'une lettre conte-
nant des valeurs déclarées.

§ 1er. Les directeurs des bureaux de poste feront connaître aux facteurs

ruraux placés sous leurs ordres, qu'ils sont autorisés à accepter des parti-,
culiers qui leur en donneront commission, et cela, sans qu'il puisse en
résulter aucune responsabilité pour l'Administration des postes, pouvoir de
retirer, du bureau de poste auquel ils sont attachés, des valeurs cotées et
des lettres contenant des valeurs déclarées, ou de toucher, à ce bureau, des
mandais d'articles d'argent.

Ils remettront, en outre, à chaque fadeur un modèle de chacune des pro-
curations ci-dessous, modèle doni les facteurs devront être munis en cours
de-tournée :

PROCURATION POUR RETIRER UNE VALEUR COTÉE OU UNE LETTRE CONTENANT DES

VALEURS DÉCLARÉES.

Je soussigné,
,

demeurant à
,

autorise le sieur
• ,

facteur rural, à retirer du
bureau d

,
et sans qu'il puisse en résulter aucune

responsabilité pour l'Administration des postes, une valeur cotée, ou bien

une lettre chargée contenant des valeurs déclarées, dont l'avis, en date
du 186

,
faisant connaître l'arrivée à mon adresse,

est ci-joint.
,1e 486

(Légalisation de la signature.) (Signature du destinataire.)

PROCURATION POCît TOUCHER UN MANDAT.

Je'soussigné,
,

demeurant à
,

autorise le sieur
,

fadeur rural, à recevoir au
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bureau d
,

et sans qu'il puisse en résulter aucune
responsabilité pour l'Administration des postes, le montant du mandat d'ar-
ticle d'argent cî-annexé, de la somme de

,
délivré

à mon profit par le bureau d
,

le 186 .

,
le 486

(Légalisation de la signature.) (Signature.)

Dans les deux cas, la signature du particulier qui donne la procuration a
besoin d'êlre légalisée par le maire.

Si le particulier ne sait pas signer, il trace une croix au bas du pouvoir,

en présence de deux témoins qui attestent par leur signature l'authenticité
de cette marque : la signature des témoins doit être légalisée par le maire.

§ 2. Lés dispositions du paragraphe qui précède ne sont applicables dans
les bureaux de distribution qu'en ce qui concerne le retraii des valeurs
cotées ou des lettres contenant des valeurs déclarées : en conséquence, les
préposés des distributions ne remettront aux facteurs ruraux sous leurs
ordres que le premier modèle de procuration.

§ 3. Afin de porter à la connaissance du public les facilités dont il peut

user, les inspecteurs se mettront en rapport avec les éditeurs des journaux
de leur département pour les prier de publier, dans un de leurs plus pro-
chains numéros, les dispositions qui précèdent.

Cette publicité, faite uniquement dans l'intérêt des populations des cam-
pagnes, ne pourra avoir lieu qu'à titre gratuit.

Dans chacune des insertions publiées par les journaux, l'irresponsabilité
de l'Administration devra être l'objet d'une mention expresse, dans les
termes du 5e alinéa de la présente circulaire.

il sera donné avis à l'Administration delà date de ces insertions.

ANNOTATIONS.

En marge des articles 801 et 4425 de l'Instruction générale, et du
$ 23 de la circulaire n° 135, Bulletin mensuel n° 47 : §§ 4. et 2 de la cire.
Ji" 166, Bull. mens. na 55.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

STOURM.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

INDIVISION.

3e BUKEAD.

STATISTIQUE DU NOMBRE DES OBJETS DE CORRESPONDANCE EXPÉDIÉS

PAR CHAQUE BUREAU. RELEVÉ GÉNÉRAL DU NOMBRE DE Ci; S

OBJETS A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS.

A la fin du mois de. mars, ou, au plus tard, dans les premiers jours du mois
d'avril, les inspecteurs ont à fournir, chaque année, à l'Administration, un
relevé général destiné à fixer,, pour le premier semestre de l'année, le
chiffre de la manipulation pour chaque bureau de leur département en ce qui
concerne les opérations du départ.

Ce relevé doit être maintenant dressé d'après les indications contenues
nu § 44 de la circulaire n° 4 4 4, page 77 du 4° volume du Bulletin mensuel,
et. comprendre le nombre des objets transmis aux bureaux ambulants par
les bureaux sédentaires, conformément au 5 20 de la circulaire n° 154,
page 424 du même volume.

Avant d'établir ledit relevé, les inspecteurs auront à examiner soignen
sèment si les relevés partiels qui doivent servir à sa formation, et qui ont
dû êlre dressés du il au 20 mars courant par les bureaux de leur circon-
scription (modèle de la page 62 du 4e volume du Bulletin mensuel), con-
tiennent bien, toutes les fois qu'ils sont fournis par un bureau qui l'ait des
expéditions pour les bureaux ambulants, le nombre des objels compris dans
les dépêches.pour ces bureaux.

Si quelques directeurs avaient omis de se conformer, sous ce rapport, aux
prescriptions du § 4 9 de la circulaire n° 454 insérée au Bulletin du mois'dr
décembre dernier,'l'inspecteur de la circonscription aurait à prescrire à ces
directeurs de compléter les relevés où l'omission existerait, en procédai!!,
du 44 au 20 avril prochain, au comptage des objels à expédier à celle époque
aux bureaux ambulants.

Si, enfin, d'autres directeurs avaient complètement omis de fournir les
relevés exigés ou les avaient dressés d'une manière vicieuse, l'inspecteur,
conformément à ce qui a élé déjà prévu à ce sujet par le Sj 29 de la cir-
culaire n° 78, page 446 du 3e volume du Bulletin mensuel, ferait exécuter
ou recommencer l'opéralion, suivant qu'il y aurait lieu, et se concerterait
avec ses collègues à cet effet, toutes les fois qu'elle exigerait la participation
de directeurs de départements différents.
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Les bureaux ambulants sont dispensés de fournir des relevés des objets
qu'ils reçoivent des bureaux sédentaires. L'Administration se réserve de
faire contrôler, par un autre moyen, l'exactitude des déclarations de ces
derniers bureaux relativement au nombre des' objels compris dans leurs
dépêches pour les bureaux ambulants.

Les inspecteurs et les autres agents du service sédentaire remarqueront
que les recommandations contenues daus la présente note sont applicables

aux objels expédiés aux bureaux ambulants, lundis que les dispositions de

la circulaire n° 464 qui précède, sont, au contraire, applicables aux objets

reçus de ces bureaux. Ils s'attacheront à ne pas confondre deux opérations
qui doivent être complètement distinctes : la première a pour objet de fixer

le chiffre des objels expédiés par les bureaux sédentaires aux bureaux ambu-
lants en même temps qu'aux autres correspondants; la seconde, de fixer
uniquementle chiffre des objels reçus des bureaux ambulants par les bureaux
sédentaires.

DOCUMENTS TRIMESTRIELS A TRANSMETTRE PAR LES INSPECTEURS A L'ADMI-

NISTRATION DU 4cr AU 10 AVRIL PROCHAIN. — RAPPEL DES DISPOSITION!-;

DE LA CIRCULAIRE N° 454.

Le ^ 2 de la circulaire n» 454, insérée au Bulletin mensuel n° 52, de dé-
cembre dernier, dispose qu'à partir de l'année 4S60, les rapports n° 618 de
vérification des bureaux comptables, les étals n° 459 bis de renseignements

sur le travail et la conduite du personnel attaché aux bureaux .composés,

et les étals n° 459 ter concernant l'exécution du service par chaque brigade

ou série dans les bureaux ambulants, ne seront plus transmis à l'Adminis-
tration par les inspecteurs que tous les trois mois au lieu de l'être tous les

mois.
11 est rappelé, à ce sujet, aux chefs de service, que c'est du 4or au 40 avril

prochain qu'ils auront à fournir, pour la première fois, les rapports el états
susmentionnés, devenus trimestriels, de mensuels qu'ils étaient.

L'Administration recommande spécialement aux inspecteurs départemen-

taux, de se conformer, pour ce qui les concerne, aux instructions contenues
dans les §§6 à S de la circulaire n° 454 précitée, et de s'assurer, en même

temps, si les directeurs des bureaux composés ont tenu compte de l'obser-
vation qui l'ail l'objet du 2e alinéa du § 49 de la môme circulaire n» 454.
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DÉP.'.r.'rr.MKNT

il

1ÎUULAU

a

1er MODÈLE.

RELEVÉ pendant 10 jours consécutifs, du 11 au 20 du mois
d 186

,
inclusivement, des objets de correspon-

dance de toute nature reçus du bureau ambulant en service
de (A) à (R)

LIGXK

d

SECTION

d

(Execution du § 1 de la circulaire no 1G4 du Bulletin mensuel n° !i!i.)

(Un relevé distinct doit être établi pour le service desrendunt et pour le service montant, S 5 de la
circulaire précitée.)

I
DATES LETTRES SOMBRE D'OBJETS REÇUS (c). j

I il'cxpé.lilion de réception DISTIXCTIYES l>;,quels Journaux 11

i de i;
1 de 0S Lettres, contre- et TOTAL, j

! dérobe (..). In démolie. ' lmSm,<!s ('>)•
signis_ iml,fimus. J

||
'1 2 5 .4 H ' G 7 |[

| 11 Brig.
I

I3 Brig.
I

-S5 • Brig. |

II
1G Brig.

I
il « «ri». j

j
18 Brig. j

S TOTAUX......
.

ï

Timbre du Bureau. Certifié sincère et véritable.

A le 18G

I.c IMrecteur dc§ Postes.

[»! Point llVrrvée 1
C<!s indicati0Jls doivent être prises sur la touille d'avis du bureau ambulant.

(c) Il ne faut pas perdre de vue , pour les cliiffrcs à inscrire dans les colonnes 4, ï> et; G, que plusieurs
objets réunis en un seul paquet, sous une même suscription, ne doivent être comptés, quel que soit leur
nombre, que pour un seul objet. Ainsi un paquet spécial, confectionnépar un éditeur, ne doit être compté
que pour un et non pas pour autant d'objets qu'il y a de journaux dans ce paquet. La même observation
s'applique à un paquet de plusieurs imprimésréunis sons une même bande.

(i>) Les indications il porter dons les colonnes 1 et 3 doivent être prises sur là feuille d'avis du bureau
ambulant.
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MIÎÎIN'ISTRATIOK
générale

DES POSTES.

ïVCREAU
tic l'inspection

et des
réclamations.

SECTION
de

iy surveillance.

2e MODÈLE.

RELEVÉ récapitulatifdu nvmbre des objets de correspon-
dance reçus des bureaux ambulants du 11 au 20 du mois
d 186 , par les bureaux sédentaires du départe-
ment d

( Exécution du S 2 de In circulaire n° 164 du Bulletin mensuel n° 5S.)

DÉPARTEMEST

OBJETS MANIPULÉS. OBJETS MANIPULÉS.

DÉSIGNATION ' n~^""""~ ~~ DÉSIGNATION - T^"~r" ~~~~.
«i. g|

.
S-à '

•
»"£ B|

• g
à

DIS SEHVICES. » "S .ï' o .S g c P ,lr-s SEHT1CES. .g - u> g .5 J g =

(Service descendant). "S ag g.g g o-- (Servicemontant.) ^ |i o.5 ° S £

S go»- g « B
1 2 5 4 o « 7 8 9 10 -11 13

LlGSE d

Service de* Service de*

-
i

j Service de* Service de*

Iti** à**

Service <ïv* Service de*

•

I
I

LIGNE d
I

-

Service de" •-
Service de* I

Service de* Service de* J;

Service de* Service de* 8

* Point de départ.

** l'oint d'arrivée.

A ,
le 186

.

L*Inspecteur du département d
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1™ DIVISION.

1er Bmu;*e.

(Correspondance
intérieure.

CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de mars 1S60.

!
DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. ||

Stations I \

Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux j
i

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
i

i

dénùcbes. I
v

i;
[:

LIGNE DU BORD (formule no oBO). j

» I » I » II » I
|.

i;
LIGNE DR L'E:T (formule n° ii09 bh). .'.

Paris à Sedan -2». | SI-Mnrliii-d'A'.ilois..\ 1
'!

Sedan à Paris S-->.. | Sl-iuarHn-d'Aluni?,
.

(
y „

|
»

jï
S.rasbour6i,Pari1:2o

j^}^^- j '' ' "' ' " ' " I |
j

LIGNE DE LYON (formule n« iiOO ter). i ;
ii

/ Bnnrbonnc-lcs-Bums.*\ : |
[ Puverney J

', !\ IjuPcrté-s-Ainance.. [ ij
Paris à Bc'.fort .... I .lussey Vlîelfort

» » Ij
j Port-sur-Saûno i

;
|

[ Scey-sur-Suone .1 r ;\ St-Louji-s-ScmonKC../
i

LIGNE DE LA !UÉDIT::I'.I;AN::U (formule 11» y09 qualcr). ! !

I » I » Il » I
< ij

! LIGNE nu CEXTKIï (formule 11° liCil ijninquics). jp

!| Paris ?iC'''rinnir. 2" j I.e Bivui! 1? ' >;i .'„-.,., .,1
..-].-,-,•.-•'I

„
I

„
';(,

j! Clcrmonlù Paris 2'' \ Le JSrcuil I) j .--.-.j'. .1. .- CL- < S!.„:>|| 11 | > ||
!

LIGNE DU SUD-OUEST (formule n» ;10!) scoeics). j!
i

JJ | » | » Il » I » j;

LIGNE EES PYRÉNÉES (formule n° 509 septics). i!

: » |
II

| » Il Bordeaux b C.-lte... | Le Hou;;a.
|l

LIGNE DE L'OUEST (formule n" 3S9 oelies). ||

i » i » il >• i »
•;'

11

LIGXË BU NOIin-OUESï (formule n° ;J09 nom'cs). j

.. I j

Cuc-.'l.:.ws-..Var,Sl»1] pi ,;

jCouv.de C -.erbourga Parr-". ' \\
,1 Ii
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Correspondance
éU-ar.gore.

TRANSMISSION DES CORRESPONDANCES POUR LA NOUVELLE - GRENADE

ET L'AMÉRIQUE CENTRALE.

Les correspondances à destination de Sainte-Marthe el de Carlbaçène
(Nouvelle-Grenade), ou passant par ces porls, que les expéditeursvoudront
l'aire acheminer au moyen des paquebots britanniques de la ligne des Indcs-
Occidentalcs, ne seront plus expédiées désormais que par les paquebots
partant de Soulhampton le 2 de chaque mois.

Les correspondances à destination de Grey-Town et de Blcw-Fields (Amé-
rique du centre) ou passant par ces ports, que les expéditeurs voudront
faire acheminer au moyen des paquebots britanniques de la ligne des Indes-
Occidentales, ne seront plus expédiées désormais, que par les paquebots
parlant de Southamplon le -17 de chaque mois.

TRANSMISSION DES CORRESPONDANCES POUR CEYLAN.

Les paquebots britanniques affectés au transport des dépêches entre Suez

et l'Australie devant loucher désormais à Point-de-Galles (île de Ceylan),

les correspondances à destination de l'île de Ceylan pourront à l'avenir être
transmisesnu moyen de ces paquebots.

Pour être acheminées par celte voie, les correspondances adressées de
France h Ceylan devront être embarquées à. Marseille sur le paquebot bri-
tannique qui partie 20 de chaque mois pour Alexandrie.

!>•>' DIVISION.

d^ S'ItlilA-.'.'

OjnTspondar.ee
éiratigère.

INSTRUCTION SUR LA DIRECTION A DONNER AUX CORRESPONDANCES

EXPÉDIÉES DE LA FRANCE ET DE L'ALGÉRIE POUR LA SUISSE.

Observations préliminaires.

L'Administration a publié, avec la circulaire du 10 juin 1850, n° 23, rela-

tive à l'exécution de la convention du 2b novembre 1849, entre la France

et la Suisse, une instruction sur la direction des correspondances échangées

entre les deux pays. Cette instruction est devenue caduque et incomplète,

par suite des nombreuses modifications qui y ont été apportées cl de la

création d'un certain nombre de bureaux de poste suisses.
L'instruction ci-après fait connaître la direction qui devra être donnée, à

partir du 1er avril 1860, aux correspondances expédiées de la Franco et de

l'Algérie pour la Suisse. Elle se compose de quatre tableaux numérotés
' i, U, 111, 1Y.
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Le tableau I (pages 129 et 130) fournil la noincnclalurc des déparlements

ou des sections de départements d'où les correspondances sont expédiées

el l'indication d'un numéro d'ordre, en chiffres romains, par lequel ces
déparlements ou sections françaises sont représentées dans la lre colonne
du tableau HT.

Le tableau II (page 131) fournit la nomenclature des cantons suisses ou des
sections de cantons où résident les destinataires, et l'indication d'une lettre
d'ordrepar laquelle ces cantons ou sections suisses sont représentées dans les
titres des colonnes du tableau III.

Le, tableau III (page 132) fait connaître les dépêches dans lesquelles
doivent être comprises les correspondances originairesde chacune des sections
françaises désignées par des chiffresromainsdanslalrccolonne, pour chacune

des sections suisses représentées par des lettres dans les titres de colonnes.
En suivant la ligne horizontale qui correspond au numéro de la section
française d'origine, et la colonne verticale qui correspond à la section suisse
de destination, on trouve au point d'intersection un numéro qui correspond

au numéro d'ordre sous lequel sont désignés, dans le tableau IV (page -133)

les bureaux d'échange français el les bureaux d'échange suisses qui sont en
correspondance directe el réciproque.

Ainsi, pour trouver la direction d'une lettre adressée de Provins (Seine-
et-Marne) à Lauffenburg (Argovie), par exemple, il faut chercher dans le
tableau I à quelle section française appartient le bureau de Provins, puis,
dans le tableau II, à quelle section suisse appartient Lauffenburg. Or,

celte double recherche donnant pour résultat le chiffre V (section fran-
çaise) el la lettre A (section suisse), on trouvera au point d'intersection de
la ligne Y et de la colonne A du tableau 111, le chiffre 35, qui, d'après le
tableau IV, indique que la lettre doit être dirigée sur le bureau ambulant
de Paris à Baie, et livrée par ce bureau ambulant au bureau suisse de Bâle.

Comme complément de l'instruction relative à la direction des correspon-
dances, et pour suppléer à l'omission de la désignation du canton dans le
libellé des adresses des lettres pour la Suisse, on trouvera, à la suite de celle
instruction (pages 134 à 139) une nomenclaturedes bureaux de posle suisses

avec l'indication des cantons où ces bureaux sont situés.
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TABLEAU I.

Sections françaises.

NOMS NOMS
I

SECTIONS. 1-1/ . SECTIONS. Ides départements français. des départements français.

(ïernex et Gex XVII. /Levier, Pontarlier XIX.
Ain \ I

(. le reste du département XVI. I Mouille XX.

,

4 Maiclie, Pont-dc-Boide, Suint- | y»,MSeourioux, Berry -ou -Bac, \ 1 llippolyle-sur-le-Doubs j
l C'uanibly, Château-Tlnen-y, / Doubs '\ Condé - en - Brie

,
Gandelu, > 11. "" ' \ Morteau, Bussey. le Valduhon. XXII.

Aisne .. < Lnon
.

Meucliàiel-sur-Aisne,\ i
) Viols-Maisons ) «Joigne XXIII. g

| \le reste du département T.
[ Monlbéliord XXIV. |
\lo reste du déparlomcnt XVIil.

Ailier VI. !

! Dronic VII. i

Alpes (Basses-) VU.
Eure I. '

Alpes (liantes-) VII.
Eure-et-Loir 1.

Ardêcbe VII.
Finistère 1.

f Ardemies IX.
Gard VII.

i At-iège VII.
Garonne (lîau(e-) Vil.

Aube X. |
.

Gers VU. I
Aude .". Vil. I

S Gironde 1. |
!Avevron VIT. f,

Hérault Vil. J
Bouclies-du-Rbône VII. g

llle-ct-Yilaine 1. fi

Calvados * I. |
5 Indre I

•
|

| Cantal VI. |
1 Indre-et-Loire 1. Ij

Gliarente .". I. fiIsère VU. g
Cîiarenlc-Infériouic I. I

/'More-/.-du-Iura,Saint-Claude-\ |
Ciicr I. I sur-Bienne, Snint-Laurent- I '

.

|
jjj

4 du-Jura,-Clairvuux, Clmmpa- > XXVI.
ij Corrèze I. \ gnôles, Lons - le - Saulnier, \

x
Ij Jura \ Salins y

Corso VII. j
i ' f Les Rousses .... ; XXV.

Cole-dOr....: III. 1

j \le reste du département XVII.
;

GJtes-du-Nord.. . , I.
| ' Landes I.

Creuse I.
1 Loir-et-Cher I.
! VJordoguc I.

' ! Loire VIII.il !
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TABLEAU I (Suite).

NOMS NOMS
il

, .
SECTIONS. , ,, , , .

SKCTIOSS.J
des dorarlements français. des départements irancnis. 15

: j :

Loire (Haute-) VU. PJiôno ; VIII. j
I

Loire-Inférieure 1. ( Aulrey, Champlitte, Dam-) ™ S

Saône 1 pierre, Gray, Gv, MarjiaY... [ ' \
(Courtenay 111. (Haute-).)

Loiret., j \_le reste du dé;;urle:neni X. f
(le reste du déparUir.enl I. |

Saône-et-Loire 111. \

Lot VU. i

Sartlie 1. \ \,
Lol-el-Gavanne Vil. L

Sciue I. \
Lozère VU, S

Seine-Inférieure I. \
Maine-et-Loire I.

- j

/Eonïainebieau, Melun, Monte- 1 1V ;

»l«™llc I- /
reau

("'
i11

| ManM 1X-
,

j lîray-sur-Seinc, Champecncsl, \
Mnrne (Haute-) X.

i La Chapelle-Gaulluer,Cliau- \
^ fi nies, Cou:oni;mo;-s, Donne- j

! Muvenne 1. H
niarie-en-Monlois,Ponienay-1

' ' s Trésigny, Guiinies-Hubulin,f
Meurthe .... IX. J .lony-le-Cliâtel,l\laison-PiUllge- , V.

Seinc-ct- /'C-n-Brie
,

Slorniaiil, Nangis, (

Meuse IX. Marne. \ les Ornies-sous-Voul/.ie, Ou- I
! ] zouer-lu-Ferrière, Provins, ]

i Morbihan 1. J Hoïoy - en - Eric, Tournon ,
I

' ,, ,,. U Villers-Sainl-Goorgos / 1

Moselle IX. f 1, J

, „, .. „, .
1 LiiFerté-sous-.louorre,I.ogny,,l ?

f Chaïeau - Chinon, Clamecy, ] j, u _ sm. _ 0 Mav _en _
n_ «

Nièvre .] LormCE. Montsmiclio ' Mullicn, Meuux .' j j
(,1e reste du département..... 1. \le

reste du département I.
!

Nord "> Seine-el-Oise :... 1.

C)iso ]- Sèvres (Deux-)...: I.
j

0™<= I. Somme 1.
]

Pas-de-Culnis 1. Tnrjl VIL

Puy-de-Dôme.. VI. Tarn-et-Garonne VII. \

Pyrénées (liasses-).. -.. ]. ,. y..
Pytvnées (Hautes-) T. Vauclusc VU.

Pvréti6s-Ovieiiinles,.. ; vir ,T -,, T1 " Ycndee 1.

Mi"(îi»=0
• , XI- '

vicnno I.
/AllVircli,Be]fort,Daimeniarie,l Vienne (Itaùlc-) I.
[ Dornach, l'errette,Mulhouse. j Au' s ;
\ ,,,,-,, . „• , '.

! /Bains, Barney, Lamarcbe, I v
Ubin J n„absllcl™>Huningue,nixlieim, )

- y s . _
Montbureux ) A>

rii„Mi s S Sierentz, Somt-Loms j J""* IJllu.it-).-j . Ue reste du département IX.
F Beaucourt,BourognOj Délie... XIV.Il

*
Yonne III.

| Vie reste du département XI.
Algérie VII.
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TABLEAU IL

Sections suisses.

1K0MS
KOMS I

. SECTIONS.
_ .

SECTIONS.'
des cantons suisses. des cantons suisses. I

Appenzcîl (R;
1.
odes-Intérieures) C. Lucerne 13. g

Appenzcîl (Hiiodes-Exlér'ieures) C. / Boudevilliers, la .Cliaux-do- *i |
/ Vonds

7
Voiiluiiie- Melon

,
> H. R

r Friuk, Lauffenburg, Uheir.- " ,
j Hiïuts-Geneveys,YulungiiL. ) i

Argovie.. felden, Sfein ) ' Uevaix,
Boudry, Che-/.-le-\

I

\]e reste du canton B. \ Betrl, Coreelles, ])ombres- ( j 1

J son, Lauderon, Keuohalel, i * g

Bàle-Yille A. Neuchûtel../ Saint-Aubin, Sainl-lihiise. J |

,.,,,., . T „ -, ,
J Brévine [la), Chaux-du-Ni ' -r

f
A.lsctavilAesci. I,i,sel-\ J

Milieu (1.)/les Ponts, le M'

Campagne, j lleinach, Selnveizerhall... J \ Brenels (les) K. |

1

Ije reste du canton B. \Ie reste du canton 0. |

; ;
CouiTcnd'.iii,Delemonl,Lan- "N Sainl-GaYl C. |

1 / ïen, Moutîev-Granval, Mal- i A. |
j

| lcray, llcconvil lier ) ScUaHliousp C. |
j Bois (les), CorgémcmI, Cou r- \ S[;. _ B>

1

| Lelarv, l'ernere (la), I\oiv- j j
I mont llenan, Sainl-lmier, , U. t Breitenbi.cb A.

S

;j a SOÏICLMIOZ. Sonvilliers, l.i- > Soleure
. .. ) |j

\ è, vannes, Yiileret J \ le reste du canlon B. |
1

A«rhQr*\ Anct (ins), Cor- \
T .

; E_
S

s
y lier (hi-lach), Tseuveville.. 1 ' B

iSuignelégier, Tramelan.... " .'., Thurgovie
-

C. g

i Bellelav, Honcourt, Glove- \
T- i n ^

B

1 'Berne ' ;r ' lon'oulruy> Under- J K. fl

:
,

""\ velier ; J Uri B.
|

'
-] Aanvangen, Attiswyl, Bàt-\ I

| I terldnden,Beithoud(Burg- \ Valais F. |
J dorf), Bionne (Biel), Bon- j j
M jr-an , Bumi

,
Bouaimo

,
S /Ballaïgues, Yauorbcû P. S

tl I Durrmùhle, l'rnubrmmen, P
/,,

< n T? i i \ S

î ,- i i, , ir lit / Concise, Cossonnnv, Erh:n-\ S
H (-.oldbaeh , Herzogenbuch- \ „ , \. , -, J S
/

-.î ,, i T , i i
) G !ens, Giandson, Lasarro/, ! n *,,.',. * 5T ,ii B Moudon, Orbe, Uoinain-- i ' 3Kirclsberg', Laneeiilhal

.
L \ ,, ,. '. ,. ' -,, ,

\ \
,

\ (r ' \ 1 Moliers, vaulion, Y"vuruou. } ILangnau, Lengnau (Loii- w l '
5

i
I geau), MurgeiUhal, T\idau, | J Le Brussus,le Lieu, le Pont, i „ B

•
\ SuiniïAVuld/riiount'.lîlzur.s- j V:l«d < le SenLicr ) j
\ torf,VvimsenAViedlisbaeli. /' 1

c • n •
I c fl

\!e reste du canton I H
, , ^ t /-• i •

K-

' Fribom- ii Morges.NyoniUolle,Sa n!-[ T. S

i
D * J'* l Cm-gucB ; 8

| Genève ]r. Me resle du canton ,
!•'. S

|, Claris C. 'Zoug (Zug) C. 1

j. Grisons C. [Zurich C. j

iWLL. MENS. N° 5LÏ. ~- ^ie VOL. 10
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TABLEAU III.

Désignation des dépêches dans lesquelles doivent être comprises les correspondances

expédiées de France pour la Suisse.

| SEcnoira. SECTIONS SUISSES. (Voir le tableau II précédent.)
1

8 yu.vKç>tSES.
|

jj'Kuméro dordrc Numéros d'ordre des dépêches (voir le talileau IV ci-apies) dans lesquelles doivent être |
t G comprises les correspondancesde chacune des sections françaises pour la section fi

I chaque seclion.
^_ ^_„ ^ _^

|
l'i'Toirletableau1 ' i llci $ '

Sj précédent.) A B CD E F G H ' 1 3 j K L SI N 0 P Q B. S T'S

I i ' i 2 3 5 7 S 2 13 8 2<J 22 4 14 -12 6 -ni 39 31 20 7 :j

i n""- 10 10 11 b 7 8 10 13 5 29 22 10 -14 12 0 -15 30 31 20 7'j

S .111 10 10 II 33 33 34 38 -13 38 29 22 10 14 12 40 15 30 31 30 33;|

!1Y
38 36 37 38 33 SI 38 13 3S 29 22 3S 14 12 40 15 30 31 20 331

V 35 30 37 S 7 8 36 13 ii 20 22 36 14 12 0 13 39 31 20 7j

VI 1 2 3 9 9 9 2 13 38 20 22 4 14 12 40 16' 9 31 20 9

Vil 10 10 11 42 42 42 42 13 38 29 22 42 14 12 /iO 15 42 31 20 42 '

j VIII 10 10 11 9 9 9 9 13 38 20 22 9 14 12 40 15 9 31 20 9'

i

j IX 10 10 11 10 7 8 10 13 10 29 22 10 14 12 10 13 10 31 20 7 ''
-

X 35 30 37 36 33 34 36 13 30 29 22 3S 14- 12 40 13 30 31 20 33

X 10 10 1-1 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 -10 10 10 10 10
'I

; XII 35 30 37 3G 3G 36 30 13 36 36 36 36 -14 12 40 30 36 30 36 36 i

I '

'!
.

I XIII 33 30 37 36 30 36 30 30 36 36 36 36 36 36 36 30 36 30 36 3G

i

i!
•

I XIV 10 10 11 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 !I'I
[ XV 35 36 37 38 33 34 38 13 38 20 22 16 14 12 40 15 39 31 20 33

! XVI 10 10 II 34 33 34 33 13 33 29 22 31- -14 12 40 15 34 31 20 33'
;

XVII 10 10 11 24 24 24 24 24 2i 29 22 24 14 12 40 15 21 31 20 2&:

XTIII 10 10 U 17 33 34 18 13 18 29 22 18 14 12 21 15 19 31 20 33'
i.

j
XIX 10 10 11 17 33 34 18 18 18 29 22 16 14 12 21 15 19 19 20 33^

XX 10 10 11 17 33 34 1S 18 18 29 22 16 14 12 21 15 -H) 31 20 33 j

XXI 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 2D 29 29 29 29 29 2fl ij

XXII 27 27 27 27 27 27 27 27 ,27 .27 27 27 28 2G 27 27 27 27 27 27 f

'I
.

'
i

| -
XXIII 28 25 23 25 .25 25 25 23 ,25 28 25 2a 25 25 25 25 23 25 25 23 |

\
,

XXIV 10 10 11 23 33 23 10 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 33
|

;
'
-"!}

XXV 32 32 32 32 24 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 31 32 33

!
.,''• '

!'î

XXVI 10 10 U 17 24 34 18 18 18 29 22 16 14 12 21 15 19 31 20 24'|\L__i t
-

T 1 i u JI J
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TABLEAU IV.

Désignation des bureaux d'échange par Vintermédiçtire desquels les correspondances
doivent être transmises.

II»!
BUREAUX D'ÉC'JASGE »! BUREAUX D'ÉCHANGE 1|lo o I e -" I

8

ij^
o ritASÇAlS. -SUISSES. ^ S rilAKQAtS. SUISSES. i;

Ii
1 Paris Baie (Suisse}. 22 Belforl Porrentruv, f

j '
-

||
i! 2 Paris.. Bur. aiiib1- de Mie- 23 MoiitbéHurd Porrentruv. |(
|| ' Ollen. " |l
Si 3 Paris Pur. nmlit d'Aarau- 24 ïernex Génère. Il
.! Zurich. i|
[\ 4 Paris Berne. 23 Jougne.3 Ballaigues, s

'; 5 Paris Keucliutel. 26 Mortèau Les Brenets. |

; o Paris Les S'ernères. 27 Morteau La Chau7:-de-i?oiîCE. g
i I

. 7 l'avis Centre. 28 Morteau Le Lucie. |

fi i\ Paris Lausanne. 29 Maiclic Swgnelegier. j
i

.f 0 Lyon,.,, GOIÏÙVC. <i0 ])cUc Porrentruv.il
| 10 Paie (Français) lîùlc (Suisse). 31 Les Housses Le Brassus. S

|l j
ij 11' B<uV(Fraiinais) liur. nniljt li'.V.vni'.- 32 Les Housses Nyon. - |

! ' Zurich. |
S -12 Besancon Les Brcncls.. 33 Bur. audit do Genève. Genève. * ,,' ;l ' I

•I
c 13 Besancon La CIiaux-de-For.ds. 31 Bur. umlit de Ccnève. Lausanne. \

;; ' '
; K

\\ Besançon;....,..... Le Locle. 35 Bur. anibt Je Brtlo... Baie (Suisse)- |
i i
B l-'i Pontarlier Ballaigues. 36 Bur. niiili' de lîfilc... Buv. amli'- de 13f:le-1
1 Ollen. |

j 16 Pontarlier Berne. 37 Dur. amljt de Baie... Bur. umlj1 d'Aarau-.j
,| Zurich. Il

'
17 Pontarlier Lausanne. 38 Bur. amlyt de Bolfort. Hcucliatel. il

18 Pontarlier Neucliàiel, 39 Bur. amljt de Belfort. Orlie. g

10 Pontarlier Orbe. 40 Bar. umbt de Belfort. Les Verrières. |

i,: 20 Pontarlier Sainte-Croix. 41 Bur. uiuu1 de Belfort. Lausanne.
.

|
' "' la

| 21 Pontarlier. Les Verrières. c42 Bur. amljt-deMarseille Genève. <P

^î=^
'nilll—III II, Il II, Ï~ llll.l ~~~—.^—~~m~——.—.—^—, . l

-J]
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NOMENCLATURE

DES BUREAUX DE POSTE SUISSES.

BUREAUX BE POSTE CANT'OXS BUMi.UJX DIÎ POSTE CAYTONS

dons lesquels dans lesquels
SUISSES. . SUISDES.

LES BUREAUX SONT SITUES. LES J1U11EAUX SORT SITllMS.,

A Bayards (les) Neuchàtel.

. , „ _, .
Bcckenried Untenvalden - nid-

Aadorf Ihurgovie. dcin-Wald.
Aarau Argoxie. Bellelay Berne. !

Aarberg Berne. BellenzlBelliiizona.)
. Tessin. !

.Aarburg Argovie. Bellinzona (Bellenz). Tessin. jAarwangen.. Berne. Be] «erwc.
Aelen (Aigle) Ya;id Bcnken Zurich. !

Aesch Bale-Çampagnc. Berlingen Thurgovie.
Afloltern ain (sur; Zurich. ]}erll (Bel-ne) Berne. ;

ir,, ••;•••;•••; 7 • i '
Berlhoud(Burgdorl').. Berne. 8

Aifoltern bel (pies) Zuncl). Berncx Genève. :|
I Hongg.... .. Bevaix Neucriàle!. :|Aigle (Aelen) ^auJ.- Bex Yavul. i

Aï,1'01,0-:, AMS1P- Biasca Tessin. !

Altsclnvil Baie-Campagne. Biel (Bienne) Berne. ;
A tnau 1 hurgovie, Bille» Claris. j
f-101.'), "I1'.

,, Birmenslorf Zurich. jj
A tstadleii......... S

.
Ga

. Bironico Tessin. ;ï
Alt St.-Johann St. Gall. Birsfeklen Bàle-Campagne. !

Ambri... ipssm'
.

Bischofszeli Thurgovie.' ;j.
Amnswyl Thurgovie. j,odio Tessi°. ,|

IAndellingen Zurich. Bois (les) Berne.
.

8
Andermatt Un. Boll (Bulle) Fribourg.Anel(Iiis) \erm-

u 7> r
Boncourt Berne.

Appenzell Appenzell. R. I. Bonslelten Zurich. S
A-rbon ihurgovie. Boudevillicrs Nenchàlel.
Arth .scliwyz. Boudry Neuchàtel. S

Attiswyl «enie. Boujean (Bôzingen).. Berne. f
Au. ht. bail. Bôzingen (Bou'iean).. Berne. SAubonne.......... }*"<}- Brassus (le) '.. Yaud. {
Avenches (YViflis- /\aud. Breitenbacli Soleure. jbui'g) Bremgarlen Argovie. |{

n BreiioJs (les) Neiicliàl.el. \
a

«
Brévine (la) Neucliàlel.

Baar Zoug.
.

Brieg (Brigue) Valais. j

.

Baden Argovie. Brienz Berne. j
;Bàle (Basel). .. Bâie-Yille Brugg Argovie. I

Balerna. Tessin. Bru'ggen St. Gall. g

Ballaigues Yaud. Brunnadern St. Gall. j|
Balslhal Bàle-Campagne. Brunnen Sclivvyz. jf

Barelswvl Zurich. Brusio Grisons. |
I, Basel (Bàle) Baie-Ville. Bubikon.. Zurich. |

;Basel-Augst Bàle-Campagne. Buclis -.. .
St. Gall. |

Basserstorf .... Zurich. Bukten Bàle-Campagne. S

BaUei'kinden Berne. Biilach Zurich. |
Bauma Zurich. Buhlcr Appenzell, B. E. 1
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« BL'IIEAIJX DE POSTE LA.-IIU.NS BUREAUX BE POSTE I-A.MU^S g

H dans lesquels dans lesquels I
; SUISSES. .

SUISSES. .
|

LES BUIÎEAUX SONT SITUES. LES BUREAUX SONT SITUES, i

, , ____—_^_—__ 'j;

Bulle (Boll) Fiibourg. Douanne (Twann)... Berne. j

Bviu7.cn...' Argovie. Diibcndorf Zurich. I

i Biiren Berne. Dii.nilen Zurich. j
i Bm'gdorf(Berlhoiul). Heine. Durrmiihlo Berne. S

Biirglen Thurgovie. !!
Biirun Luceinc. E j|
Bulles Neuchàiel. ' il
Biitschwyl Si. Gall. P.113,1; £'.. ^all- !

l'jchuliens Yaud. \i

P
lEITretikon Zurich. \i

U E«g Zurich. il

C.arowgo Genève. M™*-.- Zurich. j!

Gaslasegna Grisons. Linsiedeln £c"?'>'z- i
Cerlier(Krlaeh).... Berne. ïi1^--," ^,r.lcl- if

(Iliam.. ZOUÏ. Lnibrach Zurich. |{

Cliàtean-d'Oex Yaud. >
Engsti'ingen Zurich. ij

Chàtel St. Denis... Friboun;. îi",llc]H1,Cn
-V- ' \ Lweerne. i

Chaux-de-Fonds... Neuchàtel. i''lach (<-<-i'lier) Berne.
_

j

| Chaux-du-Milieu... Neuchàiel. i1''011,
• ;

1 hurgovie. jj

Ê; ehène Genève. Erlenbaeh Berne. Ii
! Chexbres Yaud. Ermalmgoii llnirgoyie. !j

I] «hez-le-Barl ..:... Neuchàiel. Eschenbach Si. Gai). ij
|l Chiasso ;... Tessin. EscholzmaU Lucerne. ;

|i Chur (Coirel Grisons. Esslingen... Zurich. i

! Colombier.' Neuchàtel. Eslavayer - le - Lac l'ribourg.
I tëoncise Vaud. (Stiiffis)

Goppel Yaud.
Coreellcs Neuchàiel. t ' S

CorgémonI Berne. Fahrwamren Arwvie. |
(•.ossonax Yaud. Faïdo ' Tessin |

! Cûte-au'x-Fées Neuchàiel. Faoniî'"(Pràuéiii'. '. '.'. '. Vaud."
i Gourrendlin Berne. Kehraltoif.... '. Zurich. I

Courielary Berne. Perrière (la) Berne. j
j k°"vel fteuclialel.

- Felleriliiilen Zurich. I

i \flly-; \n}uh Fischenlhal Zurich. ' j

M^mbels Grisons. F|awvl St. Gall.
I Fleurier Neuchàiel. !

D Flims Grisons. I

Fliielen.
. .

Uri.Dagmarsellen
. .... Lueerne. Fontainemelon....Y. Neuchàiel.

Daschfeli.len(lavon- Berne. Fraubrunnen Berne.
•n

'
• _ .

Frauenteld Thurgovie.ifvos Grisons, i Freihurg (Friboun,'). Fribourg.^•!0---: Tessin. Frick..?.. .".. Argovie.
, Desprsheim.... ... Si. Gall. Fruticen Berne.Belemonl (Belsherg) Berne. " j

i Dielslorf .'. Zurich. Q S

Diessenhofen Thurgovie. f

Diessbach COber-V. Berne. Gais Appenzell. R. E. !

,

Dielikon..'. Zurich. Gains St. Gall. f
| Dissentis Grisons. Gclterkim'lcn Bàle-Campagne. j
i

Dombresson Neuchàtel. Genève (Gen!) .. Genève.
| Donneloye Vaud. Gersau Schwyz. j
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1|
BUREAUX BE POSTE CANTONS

BUREAUX BE POSTE CANTONS S

I dans lesquels I dans lesquels I
I SUISSES. . SUISSES. .

III LES BUHEAUX SONT SITUES. LES IHiltEAUX SOMT SITUES. 9

| Gessenay(Saanen).. Berne. K it
1 Gimel .'.... Yaud. I!
| Giornico ... . Tessin. Kaisersluhl Argovie. jjj

! Glarus (Glaris) Glaris. Kalthrunn Si. Gall. i|
I Glovelier Berne. Kiesen Berne. jj.

Goldbach Berne. Kilchberg Zurich. ;{

Gossau (Si. Gallon) Si. Gall. Kirchber'g Berne. j(
I Gossau (Zurich) Zurich. Klotcn Zurich. j

!Grandson Vaud. Knonau Zurich. |i
Granges (Grenchen). Soleure. Kûlliken Argovie. j

Greifensee '. Zurich. Kveuzlingen Thurgovie. ;

Grenchen (Granges). Soleure. Kreuzslras.se ( hei Zurich.
Grono "... Grisons. [près] GlaHl'elden)
GrLiningen Zurich Kriegslettcn Soleure. I

Gumminen Berne; luiblis Grisons. i'

Kussnachl (Sehwvzl. Schwyz. I

_ Itttssnachl (Zurich).'. Zurich. i

M

Haag St. Gall. '. i

riàgcndorf Soleure. Lachen Schwyz. j

Hard bei (près) Af- Zurich. Landcron Neuchàiel.
foltoi'ii Lanthjuarl Grisons.

Hanplxveil Thurgovie. Langenbrack Bàle-Campagne.
Ilauscn am (sur) Al- Zurich. Langenlhal Berne.

bis Langnau Berne.
Hauls-Geneveys ... Neuchàiel. Lasarraz Yaud.
Hedingen Zurich. Laufen Berne.
Heideri Appenzell.B. E. Lauffenburg Argovie.
Henniez Yaud. Laupen Berne.
Herisau Appenzell. R. E. Lausanne Yaud.
Herrliberg Zurich. La-win Grisons.
Herzogenbiichsce... Berne. Lengnau (Longeais)

.
Berne.

i Helllingen Zurich. Lenzburg Argovie.
Hinweil..' Zurich. Leuk, Sladl. (Loue- Valais.

I Hîïtnau Zurich. chc, ville)
! Hilzkirch Lueerne. Leuk, Bad (Louëchc, Valais.
j Hoc.hsleilen Berne. bains)

Hallstein
.

Bàle-Campagne. Lichlcnsteig Si- Gall.
I Hombrechtikon ... .

Zurich. Lieslal ' Bàle-Campagne.
Hongg Zurich. Lieu (le) Yaud.
Horgen Zurich.

.

Linthihal Glaris.
Hullwyl Berne. Locarno Tessin.

Locle. Neuchàiel.

T
Longcan (Lengnau).

.
Berne.

1
.

Loueche, ville (Leuk, Valais.
Sia'dt) .'

..
lferlen (Yverdon).. Vaud. Loueche,bains(Leuk, Valais.
Ilanz Grisons. Bad).
lllnau Zurich. Lueens

c
Vaud.

lus (Anel)..•; Berne. Lueerne (Luzerr.)... Lueerne.
Inlerlaken Berne. Lrjgano Tessin.
Islikon Thurgovie, Lutisburg St. Gall.

I



137 —BULL. MESS. H« M.

Y
BUREAUX DE POSTE. CANTONS BUREAUX DE POSTE CANTONS i

t dans lesquels dans lesquels G

I ' I.HS uuur.Aux so^r SITUÉS. .... JI;S IÏUHEAUX SONT SITUÉS. S

|| Lutry Vaud. Neuchàiel (Neuen- Neuchàiel. I
| Luzcïn (Lueerne).. Lueerne. burg) |S

i Kctikircli (Thurgau). Thurgovie. !
|l ii Neunkirch ^ Scbalïhouso. il
|!| ' Neus (Nyon) Vaud. |
!'! Magadino ...'. Tessin. Neuveviïle (Neuens- Berne. 5

! Maienfeld Grisons. ladl)
.

|
i Hallerny Berne. Nid au Berne.

• a

: Mannedorf Zurich. Niederglatt Zurich. |i
i Marligiiy(Mai'linacii) Valais. Nietlenirnen Glaris. l|
i: Marliîisbruck Grisons. isicderiveningen Zurich. il

Mazingen Thurgovie. Noirmonl Berne. j
j. iileilon Zurich. Nyon (Nous) Yaud.

Blcii'ingen Berne. |
I
îiïelano Tessin. Q |

.

Mellingen Argovie. \.
! Mendrisio Tessin. Oberricd St.. Gall. I

•
! liienziken Argovie. Oberrieden Zurich. |
! nletlmensletlen .. .. Zurich. Oberurnen Glaris. j

ii Mézières Vaud. Oensingen Soleure. |
; Mesocco (MisoxL... Grisons. Oelwcil Zurich. I

.!; Mollis ' Glaris. Ollen Soleure.
|: Monchcnslein Bàle-Campagne. Orbe Yaud. S

i îilomhey Valais. Oron Vavid.
1;

;; lîlonlpi'èvcyi'es Yaud. Osogna Tessin. S

î'.îoral (Biuilen'! Fribourg Olbinarsingen Argovio. \
\\ Morges (Morsee) .. .

Yaud. IV j

r Sloliers-Travcrs
. . .

Neuchàtel. p
,!

Moudon (Million)... Yaud. $

!| Mou lier - Grandval Berne. Paverne(Pelerlingen) Yaud. |
' (Munster) Pel.pi7.ell St. Gall, \
] Miihlen Grisons. Pfiiflikon (Zurich1!... Zurich. S

iliihlheim Thurgovie. IH.ïmkon (Sclnvyz).. Sclnvyz.
Mi'unliswyl Solrurc. Pfyn ." Thurgovie. S

Ii liiiinchaltbrl' Zurich. P»'nl (le) Yaud.. §

î: Miinclnveileii Thurgovie. Pouls (les) Neuchàiel. ij
Ii filiinsingen. Berne. PorreniriiyfPninl.nil,) lïerne.
f Munster ( Monlior- Berne. Poscliiavo (Puscblav) Grisons. !

| GranvaJ) PraUeln Bàle-Campagne.
t| iliinster (Luzern) .. Lnceme. Pniiilnit(Porr<;nl.r\iv) Berne. ' \\
|| Iiliinster (Graubiin- Grisons. Pusclilav(Poschiavdj. Grisons. S

jjj don, Grisons)....
:

.11
j! îiiurgenihal Berne. R ' \
i Mûri Argovie. |

! Miirlen (Moral) FribourK.
•

Viah Zurich.
V, Multenz .". Bàle-Campagne. Ragaz St. Gall. >.
tà Rappcrsclnvyl St. Gall. ij
|l

M Rarogne (Baron) Valais. \
h Rcbstein St. Gall. \
El Kiifols Glaris. Reconvillicr Borne. i
'ji Neftenbach Zurich. Rogensberg Zurich. 3

jlNesslau.. St. Gall. Beichenau Grisons. S

{! Netlslal Glaris. Rîiden Lueerne.' j.
i! ii
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!
BUREAUX DE BOSTE

CANTONS BUREAUX BE POSTE CANTONS ||
dans lesquels :" dans lesquels fl

SUISSES.
.

SUISSES. . Il

LES EUHEAUX SONT SITUES. LES BUKEAUX SOKT SITUES. !i

Reiuacli (Aargau)., Argovie. Schânnis Si- Gall. j
Rcinach(Baselland). Bàle-Campagne. Schiers Grisons.
Renan Berne. Schmerikon St. Gall. I

i Reterschen Zurich. SchofHisdorI Zurich. !

Rheineck St. Gall. SclioTUand Argovie. |
Rheinfelden Argovie. Schônengrund Si. Gall. j

i Richlerséhwyl Zurich. Schù'nenvverlh Argovie.
,

ji Riehen
.

...". Bâle-Vilie. Schuls Grisons. ;
! Roche Yaud. Schupfheim Lueerne. ;f
| Rocheforl Neuchàtel. Schwanden Glaris. ij. '.;|| Rolle .... Vaud. Scbwarzenbnrg.. .. Berne. i|,
ji Romainmolier Vaud. Schweizcrha!! Bàle-Campagne. ;

; Romanshorn Thurgovie. Schxyyz Sehwyz.
Romont : Fribolvrg. Selzaéh Soleure. S

Rorbas Zurich. Sempach Lueerne. a
Rorschach St. Gall. Senlier. Yaud. |

:
Rossinières Yaud. Servion Yaud. | j
Rougemont. Yaud.

.
Sevelen Si. Gall.- |

' Roveredo Grisons. Siegershauson Thurgovie. | ;-
| Rue Vaud. Sierre (Siders) Valais. jj •

Riisclilikoii Zurich. Signati Berne. ij
Russvvyl Lueerne. Siivaplana Grisons. |

I Riiti..".. Zurich. Sins Argovie. S

Rykon Argovie. Sissach Bàle-Campngne. 1

| Sion (Sillon) Valais. f
I Solotburn (Soleure).. Soleure. |
!

« Sonceboz Berne. |
S " Sonvijliers Berne. |
I Speicher Appenzell R. E. |

:
I Saanen (Gessenay). Berne. Spliigen Grisons. |
I Sagno (la) '... Nevichàtcl. Sliifa Zurich. |

-,| Saignelégier Berne. Slammheim Zurich. ||
s Saint-Aubin Neuchàiel. Stans Untcrwaldennid âemj ,;I Samaden Grisons. xvald. \\| St. Bernhard (St. Valais. Sleckborn Thurgovie. il
I Bernard) Slcin (Aanran) Argovie. \
J St. Biaise 'Neuchàtel. Slein (St. Gal'len'i... St. Gall. |
| St. Cergues Yaud. | Stein (Schaiïhausen). Schafl'house. t -I Sle. Croix -.. Yaud. Stibigen

. ..-. Soleure. \
-St. Gallen (St. Gall). St. Gall. Sulgen Thurgovie. j
,

j St. Gingolph Valais. Sumiswnld Berne. i|

St.Imier (Sl-Immer) Berne. Surseo Lueerne. |
! St. Margarethen ... St. Gall.
i St. Maurice, (St. Mo- Valais.
! rite) (Valais, Wal- _I

W: : •
:

T
\ Si. Saphorin Vaud.
| St. Sulpice.... Neuchàtel. !

Î! Sargans St. Gall. Tâgenveilen Thurgovie. j
\ Sarnen Unlerwaltlen pb dem Tavannes (Dachsfcl- Berne. if
I '" ' wald. don) '.: |{
E Schaffhaiison (Schatf- Taverne Tessin. |j
ë| house) '. Schaffhouse. Teufen Appenzell R. E. i

II
•

.
_

• '
if
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|
BUREAUX BE POSTE CANTONS

BUREAUX BE POSTE CANTONS
\ dans lesquels dans lesquels
t SUISSES. , SUISSES.
1 LES lîUUEAUX SO^T SITUES. LES 1UÎHEAIÎX SOM SITUES

i

1

!l Thahveil Zurich. w|| Thun (Thoune) Berne. vv
! Tlnirnen Berne.

il Thusis Grisons. Wiidenschvveil Zurich. ||
|| Tiel'enkaslen Grisons. YValclnvyl Zoug. j|
| Tdss Zurich. Wald (Zurich) .-. Zurich. Ij

I Tramelan-Dessus... Berne. Waldenburg Bàle-Campagne. ji

| Travers Neuchàiel. Waldsladt Appenzell, R. E. H

j Triengen Lueerne. Walkrinsen Berne. j1

j Trogeh Appenzell, R. E. Wallensi'adl Si. Gall. j

j
Triibbacb Sl._ Gall. Wallisellen Zurich. ' I

.[ Truns Grisons. Wangen Berne. j
f Turbenllial Zurich. Wiingi Thurgovie. il

Twarm (Douunne).. Berne. Wattwyl Si. Gall. j|
il YVceseii Si. Gall. il

i YVcinfelden Thurgovie. j|
|! " YVeissenburg Berne.

-
||

ij Wetzikon (Unler-).. Zurich.
.

j|
II Uelikon Zurich. YViedlisbach Berne. j
il Ulrwiesen Zurich. Yv'iesendangen Zurich. g

Il ijndcrvelier Berne. YViilisburg(Avem'hes) Yaud. j| VJnterkulm Argovie. Wildcgg Argovie. ji
|j Unlerneuhaus Schafiïioiise. Wildhaus St. Gall. j|
jUnlerseen Berne. YVillisau Lueerne. ij

f Uster Zurich. Wimmis Berne. j
I Xlttweil Thurgovie. Winterlhur Zurich. 1

i Utzenslori Berne. Wehlen (Aargau) Argovie. |
Uzjiacli St. Gall. YVohlhansen Lueerne. |
Uzvvyl St. Gall. Wollerau Sclnvyz. S

| " Wollishofen Zurich. i
I Worb

.
..' Berne. S

V "Wvl. St. Gall. j

.

|j Vvyla Zurich. j

II Valangin -
Neuchàiel.

JYallorbes Vaud. Y
•

ji Yaulion Vaud.
i Vernex Yaud. Yverdon (Iferlen) ... Yaud. !

j! Verrières. Neuchàtel. j
|j Yersoix Genève.
ji Vevey (Yivis) Yaud. Z
§1 Vicosoprano Grisons.
ij Viège iVisp) Valais. Zcll Lueerne.
Ii Villeneuve Yaud. Zcmoz Grisons.
!j Yilleret Berne. Zizers Grisons.
! Yionnaz Valais. Zotingon Argovie.
| Yisp (Viège) Valais. Zollikon Zurich.
I Vivis (Vevey) Yaud. Zng Zoug. g

S Yolkenschvveil Zurich. Zurich (Zurich) Zurich. 1

j Vouvry Valais. Zurzach Argovie. |
j ' Zuz Grisons. j
j Zweisimmen Berne. |
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étrangère,

J\1AÎIS 1860.

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

ROTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle tiu
départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne sauvait affirmer
cependantque les bâtiments ci-gpres désignés partiront exactement aux jours indiqués. —Les directeurs sont
autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient"disposés à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABUÉVIATIOKSEMPLOYÉES DAXS LA G° GOLOKNE,
St. signifie steamer ou bâtiment j ,,à sapeur, | signifie bâtiment à voiles. C. signifie Commerce.

i|
N" 8

_ DATKS roilTS KOMS XATClllî TO.N- CAPITAINES,
|j

':

d'or- DESTINATIONS. des armateurs 11
:

dre. des départs, de départ. des bâtiments. ba(iniei,jS «AGI-. 011 ugents. j ;
\JL 2' 5 4 ïi fi 7 S |j ;

i :\i
; § le. — Baliments parlant des ports de France pour les colonies f?-a>içaises (A), j i

.1 Guadeloupe -10 avril LeHuYie,. -Albert V. G- 350 Moi'in
2 Guadeloupe 30 avril . Le Havre.. Stheiibane V. C. 300 l.aniotte :

3 Gorée 2 avril "Le Havre.. Jïuiralorin V. C. Iu0 Roubeau
4 Martinique 10 avril LeH.'ivre.. llrove-Lamorkière Y. C. 300 Hochet
5 Martinique 13 avril Le Havre.. Avenir V. C. 2S0 Paimicr
C Martinique 30 avril Le Havre.. Occidental V. C. 300 Hanielin ;

7 lléimion 30 mars Bordeaux.. Saiiil-Cliai'ICF "V. C. 700 Leymarie
8 Saint-Denis 4 avril Le Havre.

.
Java |Y. C. I G00 Cabarol

i !

| § 2e.— Bâtiments parlant des ports de France pour les paus étrangers d'outre-mer (il), j

i9
Arie.i 50 mars -ÎSG0. fîorileauM.. 3u-/ane Y. C. /j00 Martincmi j

10 Arira 10 avril ISouleaux . .
Mère de famille.. V. C. -100 Aubry i

M Tînliin 10 avril Le Havre.. .Uar«~j:a;i Y. C. -160 Maréchal j

12 Bombii-v Il) avril lïuvdeimx.. .lessore Y. (I. » Gaehet j

! 13 Bucnos-Ayi-es 20 avril LelL-ivre.. lion Quic.liolie. ... V. C. M00 Qucsnel .j
\ ii iCarUiagène . 30 avril Le Havre. .

Maréchal Il;iris]>e. Y. C. 200 iiinos
À i

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés ;j

de toute nature. 'L'affranchissement est facultatifpour les lettres; il se compose du droit fixe d'im décime j|

pour port de voie de mer et do In taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du ;j

même poids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au port Ij

d'embarquement désigné dans la 4e colonne, n raison de 4 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 gr. j

(t) Les habitants de la Fronce peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, dûs échantillons i

de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de j

débarquementdésigné dans, la 2e colonne. La taxe d'affranchissement po&r chaque lettre est de 60 c. j

par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est do j

60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. .1/2. La'taxe d'affranchissementpour les imprimés est u

de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de -40 grammes. ii
S
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:'°S DATES l'ORTR KO£S NATClir. TON- CAI'ITAINKS,
Jd'or- DESTIKATIOKS. -,,,',

i ,. ,
"

, . ,
des or-niuteurs

j„,-e. Jes départs, de déport. des Lûtmients. h(llilnal,E rue.:. ou ugenls-j_l_ 2 3 4
. ii 0 7 8

|! -lii Cayes (Les) 25 avril..... Le Havre. . Malherbe ^- c- 200 Founcho. !
ij H) Chine 30 mars... '.. Bordeaux.. Singapore ^• G.

>, Giiland. i
j 17 Chine 31) avril Bordeaux.

. Tjanfcok v- G. » Orligé. 1

I VA Guayaquil 30 mars ISord; aux. . Charles-Geoises.. Y- G. 500 Houxel.
j! i!) Guayra (la-) lu avril Le Havre.. La Pince v- C. 250 lilaniburt.
jj 20 Havane (lu) 18 avril.

. . . Le Havre. . Don-.luan
,

Y. C. 3ii0 Gallet.
|| 21 Hong-Kong 15 avril Bordeaux.. D'Arlugnan Y. C: 25G Groull.
Ij U Lima 30 mars Bordeaux.. Su/.anne Y. C. 400 Mai-'.ir.t'uu.
Ij 2- Lima 30 mars 'dordeanx.. David. Y. G. » Baron.
f| 23 Lima 15 avril Lellavrc.. Canton Y. C. 550 Polewev.
S! ii Lima 30 avril Le Havre.. Calao Y. G. 000 Barbey'.
Ij 25 Lisbonne S avril Le Havre., l'-uquet-do -Havre. Y. C. 100 Bai-gain.
Si 20 Maragaan 15 avril Le Havre.. Beicin... Y. C. 200. Jlaiurier.
J; 27 Maurice 10 avril Le Havre.. Coquimbo. ...... Y: G. 550 Giissot.
f, 28 Maurice.... 10 avril Bordeaux.. Anne-et-Maria

. . .
"Y". C. 500 Voisin.

|j 20 .Montevideo 20 avril Le Havre.. Molière Y. C. 400 De Loys.
j! 50 Montevideo 30 mors Bordeaux.

.
Victoria ~V. C. 23S Mai-/..'

ji SI Montevideo 30 niarf Bordeaux.. Hivièic d'Abord.. Y. C. » Blanchard.
32 Moiilrcal 3 avili Le Havre.. Thalin Y. C. -150 Langslaff.| 33 New-York 12 avril Le Havre.. Geruinnia Y. C. 800 Chryslie.

j; 34 New-York 1"'' avril Le Havre.. M'»» lù-othingaam Y C. 800 b'ranerie.
i où' New-York 15 avril Bordeaux.. Soulli-Cai-oliea ... Y. c. » Kenipton.
1 3(1 New-Orléans 2i avril Le Havre.. .loamiisberg Y. G. 1100 Barbe.
[37 l'ara 12 avril Le Havre.. Bdcm V. C. 200 Mir/uricr.
t 38 Pernambuco 5 avril Le Havre.. Adèle Y. G. 550 Duruly.
| 59 Forl-nu-Piinr-o i S avril Le Havre.. Ne).lune.. Y. G. 200 Dcsomiais.

«
iO Poil-.'ui-Pûnce 30 avril Le Havre., lleria Y. G. 200 Oumanoir.

i 10 Porlo-Cubello 15 avril Le Havre.. La Place Y. c. 250 l'ianibari.
3-2 Québec 3 avril Lellavrc., Tlialia Y. G. 450 Laiigslaif. |
42 Tlio-.loneiro 1er avril 1% Havre.. Pelropolis Y. G. t>50 Builly. j

i; 43 nîo-.laneiro. 1G avril Le Havre.. Yilla-rir.n Y. G. <>50 Martinot. I
j -U Hio-Grar.de-ilu-Sud. 3 avril T.o Havre.. Jules-César Y. C. 200 Dinnénil. j

-15 San-I.'rancisro 5 avril 1,0 Havre.. Jrcederis-Arcu ... .
Y. C. 500 ïîeynaud. j

;
-10 Sanliogo-dc-Gsiba .. 30 mars Bordeaux.. Le 't'auras Y. C. » Lcgallois. |
21 Singapore 15 avril Bordeaux.. lVArlugnun

.,
Y. C. 2iiG Groult. j

K Suinte-Marthe 30 avril Le Havre.. Maréchal Harispe
.

V. G. 200 Biuos. j
f 47 Suint-Thomas 15 avril Le Havre.. La Place Y. G. 250 l'iamluirl. j
£| 48 Tnnpico 30 mars Bordeaux. I''ranrc-et-BrclagïH- Y. C. 250 Latonlaine, *|| -ii) Trinidad 25 avril Le Havre.. Sailli-Michel Y. G. 200 Hébert. jj

.

f! 50 Valparaiso 10 avril Le Havre.. Aréquipa Y. c. GOO Barbey. if
t-| 51 Valparaiso 30 avril Lellavrc.. Crund-Poeilicjiic.

.
Y. G. 1,200 Heyliaud. ij

! 53 Valparaiso.., 5 avril Bordeaux.. Pninl-l.ouis Y. G. » Billonneuu. \i
ij 53 Valparaiso 15 avril "nrilcuux.. Maputco Y. G. 000 Bolibo. |
:| 31 Valparaiso 15 avril Bordeaux.. Magellan Y. G. 700 DesL'Cincou J

ii 55 Yera-Gruz 30 avril Bordeaux.. Yera-Gru/.ana.
. . .

Y. G. »
JDliwey. |

I
KO Vcra-Craz 13 avril Lellavrc.. Lémdinr Y. C. 450 llousscau. |
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t" DIVISION.

4e nuiiEAu

CHANGEMENTS DANS lA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

SECTION*

du service rmal.

(Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs des
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements ycontenus, comme étant de nature à intéresser le publie.)

[j

r
NOMS DES COMMUNES itonF.ATrx BUREAUX OUSI-RVA-DÉI'AHTESIENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités, en ce moment. ù l'avenir. TIONS.

I 2 3 4 5

^Favrrolles S'ûnl-Flour Favcrolles (I)
[ Saint-Just 3d. ld.

Saint-More Id. Id.
iBournoncles

,
Id. Id-

îJIoiitclmmp .S 3d. Iuxmlch.;imp Mj
r„„,„t jValireS'S'iinl-G-il ( Jd. Id.(..unlui <r i- > ii N ,j\Lastic / Jd. Jd.JCeloux 1 ld. Id.

fH-igeade
,
-\ Jd. Id.

J Védrines-Sïiint-Louji,... j ld. Iri.
•Soulages. f Ici. Id.

^Cliuzelles l ld. ld.
Somme S Longpré-lcs-Corps-SaintsAirn'nes Lojigpré-les-Corps-Snhits (J)

( Fonlaiiie-sur-Sonime.... Id. Id
(Scrhnnnes Pont-sur-Yonne Scrbonnes (i)Yonne j Cou-Ion

< .. ld. ld.( Vinnuuf ld. îd.

(î) Etablissement de poste de nouvelle firéntio
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i''e DIVISION.

4e bureau.

25e SUPPLÉMENT

au

MANUEL DES FRANCHISES.

SECTION
des franchises

et contre-seings.

DÊS1GKATI0X DES FOSCIIOXUIRES ET DES PERSOSSES ARRÛSDISSEMEST,
rouans BATES

^___ m - ^ ^^aag^— ~———^ CincONSCIUI'Tlor*^laquelle
ou ressort des

S autorisés 0. auxquels la correspondance corresnon- dans 1 étendue
S à contre- S,Bnes de service dance duquel moeisioKs

*- signer leur , des fonctionnaireset des personnes circulant en *u correspondance
.

correspon- désignes franchise valablement îmins-
daiice

.
dans la colonne ci-contre doit être contre-signue

t _

; de servie*. nnv01- doit être remise en franchise, présentée, circule -uriellcs.
en franciiise,

/ Agents consulaires de France a
/ l'étranger (1) 1.. F.

Agents diplomatiques fiançais ,'
j l'étranger (I) ." L. F. j

l Commandants des écoles impé-| Haies militaires L. F. Tout l'Empire.

1 A (en Consuls de France à l'élian-
Minislre

j refrd *cr C*) - L- F. og
558 des \ contre ' Kv»cr

linanecs. N 'Hir,nri_ /d'agriculiurc h. F. Tout l'Empire. ifcGO,

I taire). ,.. ,
1

fi y Directeurs ],.,,,,. , n,I
des écoles < <1 mis cl métiers ... !.. 1\ U!.

(/ Vétérinaires
„

L. F. ld,

Directeurs dos maisons coutruies
! de force et de correction !.. F. ld. ;

i

•

i

1
;

\ Vmsîdenls des coins et Iribu- jj

::
| \ iiaux L. F. Id. |j

(Ij La franchise des correspondances destinées aux. agents, consulaires et diplomatiques français, et v\

u«x consuls de France fi l'étranger, ne s'exercera que sur le territoire de l'Empire. 11 sera tenu compte i\ j

1 Administration' des postes des taxes dues, pour le parcours extérieur, aux offices Étrangers, en verlu
"*s conventions internationales. I
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ire DIVISION.

4° BUREAU.

2" Section.

T JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

"""? RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

145 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de limbres-posies ayant déjà servi, ont élé notifiées
à l'Administration en février iSfiO.

Ces décisions comportent 34 acquittements et 111 condamnations.
Dans le courant du même mois, 164 délits d'infraction à la loi du 16 oc-

tobre 5849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 28 n'ont pas été déférés à la justice pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

783 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des Postes, ont
élé rapportés pendant le mois de février 1860.; .113 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 339 procès-verbaux, 9 saisies.
Douanes el octrois 1b procès-verbaux, do saisies.
Postes 369 procès-verbaux, 89 saisies.
Pendant la même période

,
130 propositions de transaction ont reçu

l'approbation ministérielle, el 5 condamnations judiciaires ont été pronon-
cées contre des délinquants.

Insertion de lettres ou noies manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 2b juin 1856

, sur le transport
des imprimés circulant en France par la Poste, a motivé la rédaction de
128 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant, le mois
de février 1860.
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Insertion de valeurs, dans les lettres, par infraction à l'article 9

de la loi du 4 juin 1859.

Pendant ie mois de février 1860, l'Administrationa reçu avis du'charge-

ment d'office de 363 lettres présumées contenir, par infraction à l'article 9

de la loi du 4 juin 18S9, dos valeurs payables au porteur, ou des pièces d'or

et d'argent.
Dans le même mois, 414 procès-verbaux de vérification ont été dressés

par les préposés des bureaux de destination.
69 lettres contenaient des objets sans valeur.
65 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

20,100 francs.
63 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.

107 id. id. de B francs.
49 id. id. de 10 francs.
18 id.

.
id. de 20 francs.

4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15. à

50 francs.
21 id. des objets de valeur divers.

18 destinataires étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.
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3° FAITS DIVERS.

ï«-e D1YIS10N.

3e et 4e BUUEAOX.

RELEVE des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de février 1860 par le Conseil d'administration des Postes.

1™ PARTIE. —AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.
if

DÉTAIL
«wv-r*

1
Service NATURE

J
"ibenice des E

j

des départements. bureaux S

, ambulants. |
:

FAUTES COMMISES. £ 2, % * -^ « w
*g g -g .S rUKITlONS. |£ *s ë .£ £ g *s .«> g 1 « e

1 2 3
-

* S G 7 S
S

Absence non auLorisée.. -4 » » » * » lie tenues de 2 a. 15 jours ;1

de traitement, j

Admission dans l'intérienr 1 « « » 51 » Suspension de foliotions :

du bureaude personnes et changement de ré- ij
étrangères au servies et sideiice. jj

perte de laconfiuncedu ji

public. j

Approvisionnementinsur- 13 » » " >' » Retenues de 1 à 4 jours
fisautde timbres-postes. de traitement, ' ;I

Chargements mal livrés. » » 2 » D » Relenue de î> jours de 1
Iruitement. ;|

;
Constatation inexacte du p, T> » » » « lietenues de 2 à 10 jours |

.contenu des dépêches île traitement, jj

arrivantes. jj

Déconsidération résultant i « i ' » » Changementd e résidence* |
de torts de conduite. —Révocation. 1

Défaut de surveillance... 4 * » »
-

» » Admonition.—Blâme.— M

Retenues (îe3ào jours <|

de traitement. ||
Dépêches expédiées dans 1 '» » » » " Retenue de » jours ùe |

un sac non fermé. j traitement. j|

Dépêches expédiées sans -1 »
.

» » » » Retenue de 2 jours de \
feuille d'avis* traitement, ;|

Detteset insubordination. « » 1 » » » Changement de résidence 1
avec perte de classe. !|

Emploi de cire rie mau- 1 ' » "
.

'' ,J •» Retenue de 2 jours de j
valse qualité pour ca- traitement. !|
cheter les dêpi-ches. }|

;, A reporter 32 1 4 '_».*>
. »

j

l
'

is
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j
SOMBRE ET QUALITÉS nES AGENTS. j

1 DÉTAIL Bmi€.

""J^e^
KATUUE

il
des départements, bureaux J

i ambulants. ^es i

FAUTES COMMIS!*.
| ||1 à I

.2
f I f

S PDMTIONS. .
|

| f^.s Q S D'?,0'ë' o S-

,PO°-P. 2 ^ £ -s t i
1 Q 3 ^ IJ G j 7 8 |

Report 32
I

1 4 » »
|

Envoi irrégulier al'Admi- 1 » » » » » Retenue de S jours de S

nislralion û'une lettre traitement. I,
revêtue d'un timbre-

^
poste non oblitéré.

- j"

j Faits graves d'indélica- 1 » » » Révocation. |
tesse. I '

;.

Fausses directionsde dé- 4 » » » » * Retenue de 2 jours de g

pêches. traitement. I-

Gaspillage d'imprimés 1 >• » " " " Idem- \
fournis par VAdmhns- jj
tration. ï

1 Imputationsexascréescon- i » » * " » Retenue de S jours de j
S tre un subordonné, et traitement. 1
S restrictions apportées î.
B anxappi-ovisionnements r
1 (le timbres-postes des S
91 débitants de tabacs. 8
!

Inobservation des régie- 3 » » » » » Retenue de 2 jours de J
f menls coucernnntla re- traitement, |

miseou la réception des g:dépêches.
-

9

Irrégularités en matière 48 » 2 2. » » Retenues de 1 a lb jours I:

de chargement. de traitement. I;

Irrégularités dans l'expé- 1 » » » » » Relenue de 1 jour de 1,
dition des correspon- traitement. |
danecs à destination de li

I l'étranger. j |
Lettre fourvoyée dans 1 » » » » » Retenue de 2 jours do B

une dépêchede service traitement,
adressée à l'inspecteur.

, :Manquement au service.. » » » » » i Idem.
Mauvaise confection de\

1 » » » » » Retenues de 2 à S jours
dépêelics. de traitement.

.
i i Négligence grave el per- » i 1 » » » Révocation. ;| I sistan!o. I

j

| J A reporter.,.., 98 1 7 2 » 1 I;

| BULL. MENS. K° â3. — £0 VOL, 11
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" î
SOMBRE ET QVÀLITES Ï)KS AGENTS. | f.

DÉTAIL
,. .

Service NATURE 5" l
Service des f

g-

des départements. bureaux j }

, ambulants. I i-

i*' ~~~<_ s"^ - |
-"' V) * " ï

FATJTKS COMMISES. o S S « •- S
tfl
'î g -^ -f'- IMiNITIÛNS. S3 -^ g _g, E 3 0,^5= S Si "

;r « = "«- ^ •£ o ^ S O s ••= OOP- £ -*«,
i 2 3 4 D G __7 3

I

Report 98 1.7 2 » l
.

f

1îvon-coiisUitationpiirpro- !'*.»» » * Retenue de 2-jours de !
cès-Tcrbal de l'arrivée traitement. I
tardive d'uno dépGc-Hc. j

Omission d'envoi d'avis ] »
,

» w » » Idan.
de versement d'articles
d'argent au-dessus de ï ;200 fr.

Partsdescourriersdressés l » » * v « Idem.
d'une manière défec-
tueuse.

Perte ;de In coniionce de » >, \ * „ M lïévociilion.
l'Administraiion.

Refus innHondé de payer 1 » a >, „ » Retenue de 2 jours de !

un mandat d'article traitement,
d'argent.

Retard dons In mise en .j „ » » » » Idem. j

distribution d'objets de
correspondance»

Retard dans la transmis- i „ ., „ . ,. . , n , ,. .Ision de ehorficmenls. 1 » J « i » lietenues de 2 a b jours .de traitement.
Retard dons l'expédition . „ y, i- „ » Retenue de 3 jours de

d un courrier. traitement.
Retord dans la remised'un \ » » „ „ „ neU.„„c de H jours de

ehorgement adressé traitement,
poste restante.

Socs à dépêches non re- 2 » ;, 1 ,, 1 Relenue de 2 jours de
tournés à l'envers. traitement. j

: . .

TOTAUX 107 1 9 4 1 2

Nombre d'agents punis, r
i2i
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5« PARTIE. — SOUS-AGENT5.

{ NOMBRE ET QUALITÉS !

I
BÉTAIL -" "^^^^.^V^^oss^" —^ NATURE

]|

c .
Service SService

.
f.

des départements, j

i ttes d'expieifation ^^_ a3K=feBE-__-^v^_^IiEff»-1'
^tiE jj

à Paris.
!

, . ? •* - S S T- Z
j FAUTLS COMMISES- 't

_w ~ x ~ ^ S g 5 g i'UXITlOKS. \

I
5 V a 3 o ~ t s {5 ©* '

I l'acteurs. ,«"o ^— t--- C y £ g
I

* ^
1 2 3 A -J G 7 _8 ;

I

I Abandon de service * » « " » » Révocation. j

Absence prolongée après '» B » » » 1 Retenue de 15 jours de j

fl l'expirationd'un congé. traitement- |

iAbus de confiance 1 » « 8 * » Révocation. j

Apposifïondéfectucuseucs » » » G » » Retenues de 1 àofrancs. |

timbres alphabétiques
sur les parts n° 688.

Approvisionnementinsuf- » » » o » » Idem
usant de timbres-postes
et de chiffres-taxes.

Distribution confiée à des)
" 3> « > » Retenues de 3 à S Irancs.

tiers. l ''" \

BistrumUond'imprimésen »
* » 1 * » M

Retenue de 2 jours de
;

dehors du service. traitement. |

! Emploi d un timbre n\~ y » « i
» » Révocation. i

pliabdique frauduleux, j

j Erreurs commises dans / » » *» » i Retenue de 7 jours do
i

l'échançe des dépêches. traitement.
: Imputation mensongère

>> » » v » » Relenue de 10 francs,
contre un supérieur,

;
Inexactitude h se rendre > îi » 1 » « Retenue do 2 jours de

; au bureau. traitement.
Insubordination

i» 3 » U » B Retenuedo 2 à ï> jours de I
-

' traitement.—Change-
ment de résidence, —

; Retenues de 5 à 10 fr. ||
— Révocation. jG

I Intempérance..,
>< 1 3 18 1 » Retenues de 2 à 5 jours g

de traitement.—Glum- |
! Renient de résidence, g

! Retenues de 3 à 10 fr. I
—Suspensionde fonc- R

lions' de 10 jours ô
1 mois,—Révocation.

Irrégularitédans le service ' » 1 » « » > Retenue de 2 jours de
de la distribution. traitement.

A reporter 1 8 4 48 1 2I I i
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KOMBRE ET QUALITÉS I *

PES SOUS-AGEKTS. I \-

DÉTAIL -""" """""'n=!s»»__-^'~- _««<r=»— - NATURE ;
Service Service |

des départements. ^
des (d'exploitation

^___ —»iK!^_^^_-—i=«= —^_
deE \Ià

Paris. i
x «

f

FAUTES COMMISES. § ;§ g K' §
K g S fc g PDNIIIOKS. I

~ i> ^3 s. ï: t^.
i

L:

Facteurs. £,§ f^° £2 o~ °c ;
*W Cl

1 2 3 4 S G 7 S j.

Report....... \ 8 4 ' 43 1 2

È
Lettres mal livrées , lu»»» Retenue de 2 jours do |
._ ., „, traitement.Lettre conliée n un tiers » » i » » »qui en a divulguéleçon- Révocation,

tenu.
.

Manquementsde service. » » o o » »
Retenue de 2 jours de !

traitement.—Retenue
de £> Irancs.

Négligence grave et per- » 2 i » » »
Révocation.

sistanie.
Réexpédition irrégulière

* » i » » »
Retenue de 2 jours de

d'une lettre. traitement. i

I Retard, négligence etlen-
» 1 4 » » »

Retenues de 2 à 5 jours
leur dans le service do de traitement,
la distribution.

j

-Rixe dans l'intérieur du » 2 « » » »
Retenue de 2 jours de ;

bureau; traitement.
\

Torts de conduite et ma\i- » 1 » » » »
Changementdeftsidenec.

j

Taises fréquentations. |

Transports illicites de » » y 2 » »
Retenue de 2 francs. J

brochures et de notes jj
manuscrites. |

I
i

ToiAHi., .... , ; ! 1 15 13 52 1 2

Nombre de sous-agents E

punis ........ 84 I1

- -
' • .-

I
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3o PARTIE.

Exécution des articles 1470 et 2203 de l'Instruction générale.

Application d'amendes.

I
NOMBRE DE CONTREVENANTS

l ATTACHÉS AU SERVICE
' NATURE ^__^^^^-—-^ MONTANT

1

j, des l
H PY— ries

DES FADTÏS COMMISES. V.,™.,.- DES AMENDES. S..... ., ,
bureaux «plouation départe- [

.
u

a Pans. ments. H

butants, g

1 2 3 i _S
_1

Omissiond'annulation de timbres- -40 S61 ' 44 Amendes île S centimes
postes. à 5 fr.00 c.

i

Irrégularités commises tas l'en- » 23 » Amendes de 20 centimes
voi en. rebut de lettres affran-

& G0 centimes.
cmes.

;
J

TOT4.UX 49 SSi i't

Furis, imprimerie Paul Dupont, rue de Grcnello-ËahU-llonoré, 45.
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